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A. GENERALITES 
 
 

1. Le contexte de politique économique 
 

Tableau 1: Conjoncture luxembourgeoise, aperçu synoptique, 1999-2001 

1999 2000 /* 2001 /**

taux de variation en % (ou spécifié autrement)

Consommation finale des ménages (en volume) 4.1 3.5 4.5
Consommation finale des administrations publiques (en vol.) 12.8 4.9 3.6
Formation brute de capital fixe (en vol.) 26.7 0.6 5.2
Exportations de biens et services (en vol.) 7.9 14.3 5.4
Importations de biens et services (en vol.) 11.2 10.5 5.1

PIB (en vol.) 7.6 8.5 5.1
PIB  (mia LUF) 731.8 827.2 887.8

Emploi salarié 5.3 5.8 3.9
Inflation (prix à la consommation par IPCN) 1.0 3.2 2.2
Coût salarial moyen nominal 3.1 5.0 3.8
Taux de chômage (en % de la population active) 2.9 2.6 2.5

Source: STATEC, ADEM, IGSS
/* Estimations pour les agrégats de comptabilité nationale; pour les autres: chiffres observés
/** Prévisions (janvier 2001)

 
 
1.1. Conjoncture générale 
 
L'année 2000 aura été, pour l'économie luxembourgeoise, un des exercices où la croissance aura été des plus 
fortes depuis 1985. En effet, la hausse du PIB devrait avoir atteint quelque 8.5% (en vol.) tandis que l'emploi 
intérieur a progressé de 5.5%. Le chômage aura une nouvelle fois reculé pour se situer, en moyenne annuelle, 
à 2.6%. 

De 1998 à 2000, l'inflation a fortement progressé, pour se situer, en 2000 et en moyenne annuelle, à 3.2%. La 
croissance du coût salarial a probablement avoisiné 5.0% en 2000.  

La productivité, mesurée par l'évolution de la valeur ajoutée brute par salarié, a progressé d'environ 1.5% par 
an entre 1995 et 2000. Il s'agit d'un chiffre légèrement plus élevé que ce qui a été observé en moyenne en 
Europe, à savoir 1.2%. Le coût salarial unitaire réel (les coûts salariaux par unité produite, déflatés par un 
prix de la production) a diminué de 1995 à 2000 au Luxembourg, ce qui témoigne d'une amélioration de la 
situation compétitive du pays. 

Croissance du PIB 
Toutes les branches économiques ont participé au mouvement de forte croissance. Cependant, trois branches 
(transports et communications; banques et assurances; immobilier, location, services aux entreprises) ont 
généré ensemble quelque 60% de la croissance totale du PIB. Grâce à l'environnement conjoncturel 
international très favorable, l'industrie a pu accroître sa production, de quelque 8%. La branche 
"construction" a, quant à elle, profité d'une demande intérieure soutenue, émanant des ménages privés et du 
secteur public. 

En 2000, les exportations de services auront joué un rôle primordial dans le processus de croissance de 
l'économie nationale. Elles se sont accrues de plus de 20% (en valeur), générant ainsi une contribution à la 
croissance du PIB de plus de 10% (exprimée en volume). L'extrême ouverture de l'économie 
luxembourgeoise se traduit aussi par le fait que de nombreux biens et services sont importés, pour la 
consommation intermédiaire ou finale.  
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Mais la demande intérieure n'a pas fléchi totalement. Il est vrai pourtant que la consommation finale 
nationale (des ménages) a probablement été affectée par la remontée des prix pétroliers et des taux d'intérêt. 
Les investissements en capital fixe sont restés plats, après s'être accrus de quelque 26% en 1999 (en raison 
surtout des achats exceptionnels d'aéronefs). 

Inflation 
Depuis le début de 1999, l'inflation a fortement accéléré au Luxembourg. Cette accélération de l'inflation 
n'est pas limitée au Luxembourg, elle est présente dans pratiquement tous les pays européens et elle fait suite 
à la remontée des prix pétroliers.  

Ce qui est particulier au Luxembourg, c'est l'accélération de l'inflation, qui a été bien plus forte qu'ailleurs.  

Plusieurs faits ont joué, dont il faut relever la structure particulière des prix pétroliers. En effet, à la suite de 
la hausse des prix du pétrole brut, les prix des carburants ont monté beaucoup plus vite au Luxembourg 
qu'ailleurs, puisqu'ils renferment, en raison des taxes et accises plus faibles, une "part" plus importante de 
pétrole brut. Mais cette hausse plus importante des prix des carburants a été contrebalancée au niveau de 
l'IPCN par une pondération plus faible de ces mêmes produits, en comparaison européenne. D'autre part, la 
répercussion (automatique) des prix à la consommation sur les salaires s'est renforcée depuis 1999, par 
rapport aux années précédentes. 

1.2. Marché du travail 
 

Très forte hausse de l'emploi salarié intérieur 
En 2000, l'emploi salarié intérieur (les personnes ayant un emploi salarié situé sur le territoire 
luxembourgeois, donc y compris les frontaliers) s'est accru de 5.8% - il s'agit de la croissance la plus élevée 
observée depuis 1985. Elle suit une année 1999 où l'on avait déjà une progression élevée (+5.3%) et se 
compare très favorablement à la croissance moyenne observée de 1990 à 1999: 3.5%. 

Le besoin en main-d'œuvre des entreprises résidentes a été couvert en grande partie par des personnes non-
résidentes: des immigrés ou des frontaliers. Ce n'est pas chose nouvelle. Depuis longtemps, l'économie 
luxembourgeoise attire de la main-d'œuvre étrangère. On le constate: 

• = à travers un taux d'immigration net élevé en 1999, le solde migratoire était de 4 700 personnes, donnant 
un taux d'immigration de 1.1%, et, 
 

• = une pénétration de plus en plus élevée des frontaliers sur le marché du travail national: en 2000, les 
frontaliers ont occupé (en net) 64% des nouveaux emplois créés et ils forment, à quelque 87 000 personnes 
en moyenne annuelle en 2000 environ 35% de l'ESI.  

Un taux d'emploi en hausse grâce à la participation accrue des femmes 
L'emploi national (le terme "national" qualifie les personnes résidentes sur le territoire) s'est accru de 2.7% 
en 2000 contre +2.4% en 1999 et une hausse moyenne de 1.1% au cours des années 1990 à 1999. La hausse 
plus forte de l'emploi national découle plus ou moins directement de l'immigration accrue  et d'un taux 
d'emploi en hausse. 

En effet, d'après les Enquêtes sur les Forces de travail (EFT), le taux d'emploi des personnes âgées de 20 à 64 
ans (tableau 3) est passé de 63.2% en 1996 à 66% en 1999. Cette hausse est uniquement due à la 
participation accrue des femmes, dont le taux d'emploi est passé au cours de la même période de 46.4% à 
52.1%, et ceci grâce essentiellement aux femmes étrangères. Pour 2000, les statistiques sur l'emploi en 
provenance des fichiers de la Sécurité sociale indiquent une nouvelle hausse du taux d'emploi, de l'ordre de 
1%. 

Légère hausse de la durée moyenne de travail en 1999 et 2000 et progression de la frange des 
personnes évoluant à temps partiel 

Tout en affichant un comportement plutôt pro-cyclique, la durée moyenne de travail est restée relativement 
stable depuis 1985: elle est passée de 159.7 heures par mois en 1985 à 162.3 heures en 1992 (+0.2% par an). 
Entre 1992 et 1997 elle a baissé pour ré-augmenter depuis. En 2000, année de forte croissance économique, 
la durée moyenne se sera encore accrue de quelque 0.2% (par rapport à 1999. 

                                8



 5

 
Tableau 2: Marché du travail, principales variables 

1990-1998 /1 1999 2000 2000

Taux de croissance (en %) Niveau (1000 pers.) /1

Emploi salarié intérieur 3.2 5.3 5.9 244.9
dont frontaliers 9.7 10.7 11.1 87.0
Part des frontaliers dans les nouveaux emplois /2 78.6 64.5 64.3 .
Emploi total intérieur 3.0 5.0 5.5 261.8
Emploi national 0.9 2.4 2.7 183.1

Chômage (nombre de chômeurs, ancienne série) 17.5 /3 . . .
Chômage (nombre de chômeurs, nouvelle série) -5.6 /4 -3.3 -7.3 4.964
Mises au travail et mesures de formation 30.4 /4 1.9 10.0 1.922
Total demandeurs d'emplois 1.0 /4 -2.1 -3.0 6.886

Taux de chômage au sens large (en % de la population active) 4.0 /4 3.8 3.6 .
Taux de chômage (en % de la population active, ancienne série) 2.4 /3 . . .
Taux de chômage (en % de la population active, nouvelle série) 3.2 /4 2.9 2.6 .

Sources: ADEM, STATEC

La nouvelle série du chômage débute en 1997. Elle est purgée des demandeurs d'emplois occupés dans des mises au travail ou des formations;
ceux-ci sont regroupés dans une nouvelle série. Le total des demandeurs d'emplois comprend les chômeurs et les personnes
bénéficiant de mises au travail et de mesures de formation. Les taux de chômage sont obtenus en rapportant les séries respectives à la population
active. 
/1 taux moyens ou moyennes annuelles;  /2 sur les créations netts, c.-à-d. par rapport aux stocks respectifs
/3 1990-1997;  /4 1997-1998  
 
En 2000, quelque 18% des travailleurs auront évolué à temps partiel (défini par un temps de travail 
hebdomadaire ou mensuel de 75% ou moins de la durée de travail légale mensuelle ou hebdomadaire) - ce 
rapport n'était encore que de 14% en 1992.  

Tableau 3: Taux d'emploi 

Total Femmes Hommes Emploi national Pop. 15-64 Taux d'emploi

 en % 1000 personnes en %

1996 63.2 46.4 79.6 174.1 279.7 62.3
1997 64.2 48.6 79.5 176.5 282.6 62.5
1998 64.6 48.9 80.0 179.6 285.6 62.9
1999 66.0 52.1 79.7 183.7 289.1 63.5
2000 … … … 188.1 291.0 64.6

Source: STATEC, IGSS

Taux d'emploi d'après les Enquêtes sur les forces de travail (20-64 ans) Idem, Sécurité Sociale (15-64 ans)

 
Travailleurs étrangers 
 
Comme pour les années antérieures, le recours au réservoir important de main-d’œuvre en dehors du 
Luxembourg a permis de répondre à la demande supplémentaire de travail et de prévenir l’apparition de 
tensions excessives sur le marché de l’emploi. Il faut rappeler que, dans les régions de l’espace frontalier, les 
taux de chômage vont de 7 % à 16 %. La population des chômeurs est de l’ordre d’un demi-million de 
personnes et la population totale peut être chiffrée à environ 11 millions. 
 
Ainsi, l’accroissement de l’effectif des travailleurs frontaliers est impressionnant : au cours de la période 
d’octobre 1999 à octobre 2000, la population des salariés frontaliers a augmenté de plus de 10.100 
personnes, soit de 12,5 %. 
 
Fin 2000, au total, plus de 90.000 salariés résidant dans les régions limitrophes ont un emploi au Grand-
Duché. Leur taux de participation à l’emploi salarié intérieur atteint 36 % contre 34 % il y a un an. Quelque 
deux tiers des nouveaux emplois créés ont été occupés par les travailleurs frontaliers. 53 % viennent de 
France, 29%  de Belgique et 18 % d’Allemagne. 
 
A noter encore, qu’actuellement, les travailleurs non luxembourgeois constituent environ 62 % de la main-
d’œuvre occupée sur le territoire national. 
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Evolution du chômage en 2000 
 
Le tableau suivant présente le nombre de demandeurs d’emploi indemnisés ou non, inscrits dans les services 
de l’ADEM à la date de chaque relevé statistique mensuel (généralement fin de mois). Les personnes 
inscrites à l’ADEM bénéficiant d’une « mesure pour l'emploi » ne sont pas comptabilisées dans ces effectifs. 
 

Demandeurs d’emploi (1)  
 

Mois Hommes Femmes TOTAL Evolution 
mensuelle en % 

janvier-00 3002 2566 5568 4,4 

Février-00 2967 2521 5488 -1,4 

mars-00 2837 2396 5233 -4,6 

avril-00 2640 2279 4919 -6,0 

mai-00 2558 2239 4797 -2,5 

juin-00 2408 2199 4607 -4,0 

juillet-00 2354 2216 4570 -0,8 

août-00 2407 2233 4640 1,5 

septembre-00 2565 2343 4908 5,8 

octobre-00 2540 2355 4895 -0,3 

novembre-00 2623 2360 4983 1,8 

décembre-00 2665 2291 4956 -0,5 

 Taux de 
chômage 

Moyenne 00 2631 2333 4964 2,6* 

  -387 (-7,2 
%)  

Moyenne 99 2828 2523 5351 2,9* 
 

(1) Demandeurs d’emploi : personnes sans emploi, disponibles pour le marché du travail, à la recherche d'un emploi 
approprié, non affectées à une mesure pour l'emploi, indemnisées ou non indemnisées et ayant respecté les obligations 
de suivi de l'ADEM 
*: données STATEC 

 
 
Il y a une diminution du nombre des demandeurs d’emploi entre 1999 et 2000. Cette diminution est visible 
aussi bien par rapport aux effectifs (-7.2% ; -387 unités) qu’au niveau des taux de chômage (-0.3%). 
 
 
 
 

2. Le cadre de la politique de l'emploi 
 

2.1. Aperçu du dosage des politiques (LD horizontale D) 
 
Sur base d'une conjoncture économique se caractérisant à nouveau par une forte croissance en 2000, les 
options politiques prises par le Luxembourg pour traduire les lignes directrices pour l'emploi 2001 se 
caractérisent tout d'abord par une continuité certaine. 
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Le paquet substantiel de mesures décidées en 1998, dont une grande partie n'ont pu commencer à sortir leurs 
effets qu'en 1999 après l'entrée en vigueur de la loi du 12 février 1999 concernant la mise en œuvre du PAN, 
continue à être implémenté.  
 
Les divers instruments en place sont périodiquement remis en discussion par le gouvernement et les 
partenaires sociaux, mais, face aux bons résultats en matière d'augmentation du taux d'emploi et de lutte 
contre le chômage, ils ne font l'objet que de menues adaptations. 
 
Les politiques de lutte contre le chômage resteront axées sur la prévention se basant sur une identification 
précoce des besoins et un encadrement et un suivi individualisés des demandeurs d'emploi. Un accent 
particulier sera mis sur l'activation, notamment grâce à une révision des mesures en faveur de l'emploi des 
jeunes et de nouvelles mesures destinées à augmenter la flexibilité des demandeurs d'emploi. 
 
En matière d'emploi, face à une augmentation du taux d'emploi national de 2,7% en 2000 et face à une 
croissance constante du taux d'emploi féminin, les efforts se concentreront sur la participation des 
travailleurs les plus âgés au marché du travail. La réforme de la législation sur les pensions d'invalidité 
poursuivra deux objectifs: une prolongation de la vie active par le maintien dans l'entreprise respectivement 
par le reclassement sur le marché de l'emploi de salariés incapables d'exercer leur dernier poste de travail 
pour des raisons de santé et la préservation de leurs compétences acquises et de leur savoir faire à l'intérieur 
des entreprises à un moment, où le marché du travail commence à manquer de main-d'œuvre qualifiée. 
 
Dans ce contexte, sera mis en place une stratégie globale pour l'éducation et la formation tout au long de 
la vie, décrite plus en détail sous le point 3.1. ci-après. 
 
Les politiques de promotion de l'esprit d'entreprise sont renforcées par de nouvelles mesures en matière 
d'amélioration de l'environnement des entreprises et notamment des PME/PMI (allégement supplémentaire 
des charges administratives, endiguement de la concurrence déloyale, lutte contre le travail non déclaré, 
maintien de l'environnement fiscal favorable, accompagnement des efforts en matière de formation).  
 
Les interconnections entre les quatre piliers deviennent de plus en plus visibles. 
  
Ainsi l'approche du mainstreaming est maintenue: le principe de l'égalité des chances est appliqué dans 
toutes les politiques et garde une présence dans les quatre piliers du plan d'action.  
 
Il en est de même pour la mise en place d'un environnement fiscal favorable à l'emploi en ne citant que la 
bonification d'impôt en cas d'embauche de chômeurs, la défiscalisation des bas revenus, la participation 
financière de l'Etat aux coûts d'investissement dans la formation professionnelle continue des entreprises, les 
allégements en faveur des créateurs d'entreprise et d'emploi et l'attrait fiscal des mesures tendant à concilier 
travail et vie familiale.  
 
Finalement, une attention particulière sera portée aux nouvelles exigences des lignes directrices pour 2001 
comme les goulets d'étranglement sur le marché du travail et la maîtrise des nouvelles technologies de 
l'information. 
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2.2. Objectifs à long terme en matière d'emploi (LD horizontale A) 
 
Notamment suite à la Recommandation adressée au Luxembourg par le Conseil de l'Union européenne en 
2000, la question du taux d'emploi en général et du taux d'emploi des femmes et du taux d'emploi des 
travailleurs âgés en particulier a fait l'objet d'échanges de vues entre le gouvernement et les partenaires 
sociaux. 
 
Le Service Central de la Statistique et des Etudes Economiques (STATEC) a été chargé de préparer une 
étude sur l'évolution de la participation à la vie économique depuis 1983. Cette étude, dont les conclusions 
sont annexées au présent plan d'action, se limite à reproduire les évolutions observées sans en examiner les 
causes de nature économique ou sociologique. 
 
En ce qui concerne le taux d'emploi global du groupe d'âges des 15 à 64 ans, la tendance est à la baisse chez 
les hommes et à la hausse chez les femmes. Depuis 1983, on constate une certaine stabilisation autour de 
60% avec une hausse à 64,6% en 2000. 
 
L'évolution de ce taux est soumis à des tendances contraires: les effets de l'augmentation de la participation 
des femmes à la vie économique sont, en quelque sorte, neutralisés par l'extension de la scolarisation et 
l'avancement des départs à la retraite. 
 
Dans le groupe d'âges des 15 à 19 ans, la chute vertigineuse du taux d'emploi est patente: d'un peu moins de 
40% en 1983, il tombe à moins de 10% en 2000, ceci aussi bien chez les hommes que chez les femmes. Une 
nette baisse des taux est également enregistrée chez les 20 à 24 ans: de quelque 77%, en moyenne, dans les 
années 1980, le taux masculin tombe à environ 55% à la fin de la dernière décennie. Chez les femmes, il 
passe de près de 70% à un peu moins de 50%. Le fait de poursuivre ses études au-delà de 20 ans est 
considéré comme tout à fait normal. 
 
Entre 50 et 54 ans, une certaine stabilité du taux d'emploi s'observe chez les hommes où il se situe toujours 
au-dessus de 80%. L'entrée dans le groupe d'âgés considéré de générations féminines ayant des taux d'emploi 
de plus en plus élevés entraîne la forte progression du taux afférent qui passe d'environ 20% en 1983 à 
quelque 45% en 2000. 
 
Dans le groupe d'âges suivant (55 à 59 ans), le taux moyen est compris entre 50 et 55% pour les hommes et il 
tourne autour de 20% pour les femmes. 
 
A partir de 60 ans, la participation à la vie économique est très faible avec un taux d'emploi moyen se situant 
aux alentours de 15% chez les hommes et de 10% chez les femmes. 
 
De tout ce qui précède, il ressort que  
 
•= grâce à la forte progression des taux du groupe d'âges des 25 à 54 ans (± 90% chez les hommes et ± 60% 

chez les femmes en 2000), le taux d'emploi global évolue positivement 
•= dans les groupes d'âges extrêmes, les taux restent relativement stables voire vont en diminuant 
•= la tendance dans la catégorie d'âges des 15 à 24 ans s'explique par l'extension de la scolarisation 
•= le taux d'emploi féminin est en croissance constante et constitue le principal vecteur de la hausse du 

taux d'emploi global 
•= le gouvernement et les partenaires sociaux ont donc décidé de concentrer leurs efforts sur la 

problématique du taux d'emploi des travailleurs plus âgés. 
 
A cet effet, l'Observatoire des relations professionnelles et de l'emploi se chargera de commander une étude 
plus détaillée sur les causes de la sortie anticipée de la vie active des travailleurs âgés. Pour des plus amples 
détails concernant l'étude en question, il est renvoyé au point 1.3. du présent plan concernant le 
vieillissement actif. 
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3. Autres lignes directrices horizontales 
 

3.1. Stratégie nationale et objectifs d'apprentissage tout au long de la vie (LD horizontale B) 
 
Les différents éléments permettant d’élaborer une stratégie pour l'éducation et la formation tout au long 
de la vie au Luxembourg sont exposés dans les mesures proposées pour répondre aux lignes directrices. Il 
s’agit notamment : 
 
•= des projets de réforme curriculaire entamées en vue d’adapter les contenus des formations pour 

chômeurs et demandeurs d’emploi aux besoins des individus concernés par les parcours d’insertion et 
aux besoins du marché de l’emploi,  

•= des projets de réforme au niveau de la formation initiale visant à prévenir l’échec scolaire et à consolider 
l’acquisition de compétences de base,  

•= de l’amélioration des systèmes d’analyses statistiques sur l’éducation et la formation au Luxembourg en 
vue de mieux mesurer l’impact des différentes mesures prises pour réduire le nombre de jeunes quittant 
prématurément le système scolaire, 

•= de la mise en place d’un système d’orientation scolaire et professionnelle prenant en compte à la fois les 
besoins économiques et les désirs et aptitudes des élèves, 

•= de l’analyse des activités et de l’évolution des effectifs de l’ensemble des dispositifs permettant la mise 
en œuvre du concept de l’éducation et de la formation tout au long de la vie, y inclus la loi cadre sur la 
formation professionnelle continue,  

•= de l’information et de la sensibilisation des citoyens et des acteurs du monde économique à l’égard de 
l’éducation et de la formation tout au long de la vie,  

•= de la promotion des TIC dans l’ensemble des mesures d’éducation et de formation initiale et continue, 
•= de l’intégration de la « perspective du genre » dans l’ensemble des mesures d’éducation, d’orientation et 

de formation. 
 
3.2. Action stratégique en association avec les partenaires sociaux (LD horizontale C) 
 
Au cours de la réunion du Comité de coordination tripartite du 11 avril 2001, les partenaires sociaux se sont 
engagés à entamer dans un avenir proche des discussions portant sur les missions leur assignées par les 
lignes directrices pour les politiques de l'emploi et sur l'identification des sujets qui rentrent dans le cadre de 
la politique de l'emploi conformément à ces lignes directrices. 
 
Après avoir défini les thèmes sur lesquels pourront porter des discussions bilatérales entre organisations 
syndicales et organisations patronales, les pourparlers se concentreront dans une deuxième phase à dégager 
des positions communes dans les matières définies. 
 
Les partenaires ont d'ores et déjà laissé sous-entendre que les négociations tourneront avant tout autour du 
troisième pilier et porteront en particulier notamment sur le travail à temps partiel, le télétravail, le régime et 
l'accès à la formation continue professionnelle ainsi que les conséquences du passage à l'euro. 
 
Les sujets du travail à temps partiel et de l'accès à la formation continue seront les premiers à être abordés. 
 
Par ailleurs, il importe de signaler que l'Observatoire des relations professionnelles et de l'emploi, à 
composition tripartite, se chargera d'une évaluation quantitative et qualitative des dispositions de conventions 
collectives conclues depuis le 1er mars 1999. 
 
Cette analyse permettra de dresser un inventaire des efforts déployés par les partenaires sociaux en matière 
d'emploi et notamment des résultats au niveau des conventions collectives de travail dans les domaines de la 
promotion de la formation continue et de l'organisation du temps de travail. 
 

                                13



 10

 
B. SECTION THEMATIQUE 

 
1. Capacité d'insertion professionnelle 

 
La mise en œuvre de l’approche préventive s’est poursuivie tout au long de l’année 2000. Cette approche se 
base sur une identification précoce des besoins et un encadrement et un accompagnement individuels 
attentifs des demandeurs d’emploi par le personnel qualifié dans le domaine socio-psycho-éducatif du 
service public de l’emploi. 

 
Il y a lieu de rappeler que cette politique de l’emploi préventive vise à aller au-delà des seuils indiqués dans 
les lignes directrices 1 et 2 en se fixant comme objectifs ambitieux d’atteindre tous les jeunes avant 3 mois 
d’inscription et tout adulte au plus tard après 6 mois de chômage et d’offrir à au moins 25 % des demandeurs 
d’emploi une mesure de formation ou une mesure similaire visant l’employabilité. 
 
Les efforts fournis entre 1998 et 2000 se reflètent bien positivement dans les indicateurs de performance 
pour les lignes directrices 1 et 2 proposés par la Commission. 

 
1.1. Les indicateurs de performance pour les lignes directrices (1 et 2) pour l'emploi en 2001 
 
1.1.1. Ligne directrice 1 

 
Pour la période sous revue (1998/1999 ; 1999/2000), l’indicateur d’effort (ratio C/A) qui mesure la part 
des chômeurs qui ont bénéficié d’un plan d’action individuel dès les premiers mois de leur inscription et en 
tout cas avant respectivement le 6e mois (jeunes) ou le 12e mois (adultes) de chômage accompli, est passé de 
31,4% à 40,7% pour les jeunes et de 17,7% à 27,3% pour les adultes. 
 
Parallèlement, le taux de non-respect (ratio D/B) qui indique la proportion des demandeurs d’emploi qui 
n’ont pas commencé un plan d’action individuel au bout du 6e (jeunes) ou du 12e mois d’inscription 
(adultes), est en baisse. Le taux de non-respect a été de 29,9 % en 1998/99 et de 11,8% en 1999/2000 pour 
les jeunes. Il a connu une évolution tout aussi positive pour les adultes en passant de 63,1 % (en 1998/1999) 
à 38,2% (en 1999/2000). 
 
En revanche, le taux d’entrée dans le chômage de longue durée (ratio B/A) a légèrement augmenté. Cet 
indicateur mesure la part des chômeurs, jeunes ou adultes, qui sont toujours au chômage après 
respectivement 6 ou 12 mois d’inscription sans interruption. Le taux a augmenté de 17,8% à 21,8% pour les 
jeunes et de 13,6% à 14,6% pour les chômeurs adultes. Ces évolutions sont à relativiser étant donné que les 
personnes, dont le nombre va en augmentant, qui bénéficient d’un plan d’action individuel pouvant porter sur 
plusieurs mois continuent à figurer dans les grandeurs utilisées pour le calcul de ces mêmes indicateurs. Un 
plan d’action individuel n’entraîne pas une interruption de la durée d’inscription. Par ailleurs, les 
pourcentages des demandeurs d’emploi qui n’ont pas commencé un plan d’action individuel au bout du 6e 
(jeunes) ou du 12e mois (adultes) à compter depuis leur inscription (ratio D/A) ont nettement diminué. Pour 
les jeunes chômeurs, le taux a évolué de 5,3 % (en 1998/1999) à 2,6 % (en 1999/2000) ; pour les chômeurs 
adultes le pourcentage est passé de 8,6 à 5,6 au cours de la même période. 

 
• = Offrir un nouveau départ à tout jeune chômeur 

 
Jeunes :  demandeurs d’emploi enregistrés âgés de moins de 26 ans au moment de leur 
inscription. 
 
Variables:  
 
A : nombre de jeunes devenus chômeurs au cours du mois X (flux d’entrée dans le chômage). 
B : nombre de jeunes toujours en chômage à la fin du mois X + 6 sans interruption (flux dans le 
chômage de longue durée). 
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C : nombre de jeunes devenus chômeurs au cours des mois X et ayant commencé un plan 
d’action individuel avant le mois X + 6 (flux vers les plans d’action individuels). 
D : nombre de jeunes devenus chômeurs au cours du mois X, toujours en chômage à la fin du 
mois X + 6 et n’ayant pas commencé un plan d’action individuel (flux de personnes non couvertes 
par les plans d’action individuels vers le chômage de longue durée). 

 
 

C
H F total H F total H F total H F total C/A D/B B/A D/A

1/98 408 326 734 7/98 74 53 127 121 62 183 21 28 49 24,9 38,6 17,3 6,7
2/98 284 202 486 8/98 44 39 83 74 36 110 12 21 33 22,6 39,8 17,1 6,8
3/98 287 222 509 9/98 29 34 63 68 46 114 4 19 23 22,4 36,5 12,4 4,5
4/98 259 191 450 10/98 37 35 72 81 42 123 12 17 29 27,3 40,3 16,0 6,4
5/98 230 143 373 11/98 40 22 62 77 26 103 5 12 17 27,6 27,4 16,6 4,6
6/98 219 161 380 12/98 29 35 64 63 35 98 5 14 19 25,8 29,7 16,8 5,0
7/98 304 257 561 1/99 61 56 117 108 77 185 13 25 38 33,0 32,5 20,9 6,8
8/98 233 213 446 2/99 41 43 84 81 77 158 8 14 22 35,4 26,2 18,8 4,9
9/98 505 408 913 3/99 82 88 170 180 133 313 14 28 42 34,3 24,7 18,6 4,6

10/98 391 298 689 4/99 73 64 137 167 109 276 16 20 36 40,1 26,3 19,9 5,2
11/98 296 268 564 5/99 51 45 96 120 87 207 10 13 23 36,7 24,0 17,0 4,1
12/98 233 193 426 6/99 39 48 87 93 84 177 6 10 16 41,5 18,4 20,4 3,8
Moy. 304 240 544 50 47 97 103 68 171 11 18 29 31,4 29,9 17,8 5,3

RatiosDMois X Mois 
X+6

A B

 
 

 

 

 
 
 

Calcul des indicateurs à partir des flux annuels: 
 
a) Indicateurs d’input 
 

C/A -  indicateur  d’effort : part des jeunes chômeurs devenus chômeurs au mois X et 
ayant commencé un plan d’action individuel avant 
d’atteindre 6 mois de chômage. 

 
 
 

H F total H F total H F total H F total C/A D/B B/A D/A
1/99 353 265 618 7/99 73 50 123 150 105 255 7 10 17 41,3 13,8 19,9 2,8
2/99 253 205 458 8/99 39 36 75 94 54 148 8 16 24 32,3 32,0 16,4 5,2
3/99 285 206 491 9/99 59 37 96 113 76 189 6 10 16 38,5 16,7 19,6 3,3
4/99 255 166 421 10/99 38 37 75 117 60 177 0 6 6 42,0 8,0 17,8 1,4
5/99 223 138 361 11/99 38 11 49 77 48 125 5 1 6 34,6 12,2 13,6 1,7
6/99 232 169 401 12/99 47 38 85 98 58 156 3 9 12 38,9 14,1 21,2 3,0
7/99 257 226 483 1/00 58 49 107 116 100 216 2 10 12 44,7 11,2 22,2 2,5
8/99 251 219 470 2/00 52 56 108 120 91 211 4 9 13 44,9 12,0 23,0 2,8
9/99 413 342 755 3/00 99 65 164 168 128 296 3 4 7 39,2 4,3 21,7 0,9

10/99 346 276 622 4/00 100 74 174 166 109 275 5 12 17 44,2 9,8 28,0 2,7
11/99 305 251 556 5/00 71 76 147 131 103 234 5 12 17 42,1 11,6 26,4 3,1
12/99 247 183 430 6/00 69 46 115 117 71 188 1 5 6 43,7 5,2 26,7 1,4
Moy. 285 221 506 62 48 110 122 84 206 4 9 13 40,7 11,8 21,8 2,6

RatiosDMois X Mois 
X+6

A B C

C
H F total H F total H F total H F total C/A D/B B/A D/A

1/00 336 268 604 7/00 84 67 151 146 96 242 4 9 13 40,1 8,6 25,0 2,1
2/00 244 191 435 8/00 52 52 104 103 85 188 2 6 8 43,2 7,7 23,9 1,8
3/00 244 166 410 9/00 52 36 88 106 54 160 2 7 9 39,0 10,2 21,5 2,2
4/00 195 132 327 10/00 32 29 61 76 54 130 1 4 5 39,8 8,2 18,7 1,5
5/00 210 168 378 11/00 37 42 79 79 53 132 4 10 14 34,9 17,7 20,9 3,7
6/00 151 151 302 12/00 33 39 72 62 50 112 1 7 8 37,1 11,1 23,8 2,6

Moy. 230 179 409 48 44 92 95 65 161 2 7 9 39,4 9,8 22,5 2,2

D RatiosMois X A Mois 
X+6

B
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 1998/1999 1999/2000 
C/A  

31,4 
 

40,7 
 

D/B – taux de non respect : part des jeunes chômeurs devenus chômeurs au mois X, 
toujours chômeurs à la fin du mois X +6 et n’ayant pas 
commencé un plan d’action individuel. 

 
 1998/1999 1999/2000 

D/B  
29,9 

 
11,8 

 
b) Indicateur d’ouput 
 

B/A – taux de passage au chômage de longue durée : part des jeunes chômeurs 
toujours en chômage à la fin du mois X +6 sans 
interruption. 

 
 1998/1999 1999/2000 

B/A  
17,8 

 
21,8 

 
Les offres d’un nouveau départ (OND)1 

 
Ventilation des activités auxquelles ont participé les demandeurs d’emploi âgés de moins de 26 
ans (variable C) dans le cadre du plan d’activité individuel. 

 
Regroupement des activités en quatre types d’OND : 

 
MPR : mesures principales telles que mises au travail, stages, formations. 
MCO : mesures complémentaires telles que ateliers de conseil, de motivation et d’orientation, 

bilans de compétences, cours d’initiation et de perfectionnement. 
ETE: placements dans un emploi temporaire. 
EID : entrevues (interviews individuelles de diagnostic  réalisées par les psychologues du 

travail, éducateurs gradués, consultants). 
 

ETE**

Mois X Mois X + 6 Col 1 Col 2 Col 1 Col 2 Col 1 Col 2
1/98 7/98 195 175 1 1 9 0 0 183
2/98 8/98 115 105 1 1 4 0 0 110
3/98 9/98 122 109 1 1 6 0 0 114
4/98 10/98 124 111 1 1 10 5 5 123
5/98 11/98 97 89 3 2 8 9 9 103
6/98 12/98 92 88 7 5 7 14 11 98
7/98 1/99 181 167 4 3 9 35 23 185
8/98 2/99 135 125 17 8 8 45 35 158
9/98 3/99 266 239 23 17 15 137 102 313

10/98 4/99 240 206 23 17 6 100 90 276
11/98 5/99 152 136 37 29 4 113 85 207
12/98 6/99 145 129 25 22 7 66 56 177

155 140 12 9 8 44 35 171

MPR * MCO * EID *

Moyenne

Total 
individus 

concernés 
***

Variable C

 
                                                 
1 cf ANNEXE : point 1 : Nouveau départ et plan d’action individuel 
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(*) Col. 1 : nombre d’activités organisées dans le cadre de l’OND concernée. 
Col. 2 : nombre de personnes concernées par une ou plusieurs activités de cette même offre. 

(**) Nombre de personnes placées dans un emploi temporaire. 
 (***) Nombre total de personnes différentes ayant participé, dans le cadre du plan d’action individuel,  

à une ou plusieurs activités des 4 types d’OND. 

ETE*

Mois X Mois X + 6 Col 1 Col 2 Col 1 Col 2 Col 1 Col 2
1/00 7/00 210 186 30 25 9 86 62 242
2/00 8/00 163 149 16 13 6 73 58 188
3/00 9/00 145 129 21 19 3 68 48 160
4/00 10/00 107 96 5 5 6 52 40 130
5/00 11/00 105 97 17 12 9 68 51 132
6/00 12/00 93 83 5 5 5 55 36 112

137 123 16 13 6 67 49 161Moyenne

Variable C MPR * MCO * EID *
Total 

individus 
concernés 

***

ETE*

Mois X Mois X + 6 Col 1 Col 2 Col 1 Col 2 Col 1 Col 2
1/99 7/99 224 195 28 27 10 84 71 255
2/99 8/99 123 115 8 8 7 55 46 148
3/99 9/99 157 141 19 17 3 77 64 189
4/99 10/99 140 130 17 15 6 79 60 177
5/99 11/99 100 83 9 8 8 71 48 125
6/99 12/99 107 96 22 19 13 72 59 156
7/99 1/00 163 139 34 29 11 115 94 216
8/99 2/00 174 143 30 27 10 87 72 211
9/99 3/00 270 223 29 28 12 126 104 296

10/99 4/00 273 224 27 21 8 72 62 275
11/99 5/00 180 156 16 13 9 106 85 234
12/99 6/00 157 137 20 19 9 90 71 188

172 149 22 19 9 86 70 206

EID *

Moyenne

Total 
individus 

concernés 
***

Variable C MPR * MCO *
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• = Offrir un nouveau départ à tout chômeur adulte 

 
Adultes :  demandeurs d’emploi enregistrés âgés de 26 ans et plus au moment de leur inscription. 

 
Variables:  
 
A : nombre d’adultes devenus chômeurs au cours du mois X (flux d’entrée dans le chômage). 
B : nombre d’adultes toujours en chômage à la fin du mois X + 12 sans interruption (flux dans 

le chômage de longue durée). 
C : nombre d’adultes devenus chômeurs au cours des mois X et ayant commencé un plan 

d’action individuel avant le mois X + 12 (flux vers les plans d’action individuels). 
D : nombre d’adultes devenus chômeurs au cours du mois X, toujours en chômage à la fin du 

mois X + 12 et n’ayant pas commencé un plan d’action individuel (flux de personnes non 
couvertes par les plans d’action individuels vers le chômage de longue durée). 

 
 

C
H F total H F total H F total H F total C/A D/B B/A D/A

1/98 739 538 1277 1/99 92 73 165 100 47 147 65 54 119 11,5 72,1 12,9 9,3
2/98 485 358 843 2/99 55 53 108 58 43 101 36 40 76 12,0 70,4 12,8 9,0
3/98 514 377 891 3/99 57 55 112 62 49 111 39 37 76 12,5 67,9 12,6 8,5
4/98 530 360 890 4/99 92 42 134 60 34 94 75 32 107 10,6 79,9 15,1 12,0
5/98 438 319 757 5/99 73 46 119 64 26 90 50 40 90 11,9 75,6 15,7 11,9
6/98 458 310 768 6/99 65 52 117 70 41 111 47 35 82 14,5 70,1 15,2 10,7
7/98 404 338 742 7/99 61 47 108 68 55 123 41 33 74 16,6 68,5 14,6 10,0
8/98 379 301 680 8/99 49 54 103 87 77 164 20 29 49 24,1 47,6 15,1 7,2
9/98 533 561 1094 9/99 67 70 137 109 157 266 38 33 71 24,3 51,8 12,5 6,5

10/98 493 462 955 10/99 75 52 127 125 119 244 42 23 65 25,5 51,2 13,3 6,8
11/98 536 393 929 11/99 62 49 111 147 99 246 29 23 52 26,5 46,8 11,9 5,6
12/98 557 368 925 12/99 63 54 117 133 79 212 27 35 62 22,9 53,0 12,6 6,7
Moy. 506 390 896 68 54 122 90 69 159 42 35 77 17,7 63,1 13,6 8,6

RatiosDMois X Mois 
X+12

A B

 

H F total H F total H F total H F total C/A D/B B/A D/A
1/99 606 510 1116 1/00 93 76 169 167 126 293 41 30 71 26,2 42,0 15,1 6,4
2/99 443 361 804 2/00 51 40 91 104 97 201 23 17 40 25,0 43,9 11,3 4,9
3/99 455 417 872 3/00 58 56 114 128 111 239 24 22 46 27,4 40,4 13,1 5,3
4/99 426 375 801 4/00 69 66 135 112 100 212 26 20 46 26,5 34,1 16,9 5,7
5/99 408 304 712 5/00 58 44 102 101 74 175 31 14 45 24,6 44,1 14,3 6,3
6/99 392 346 738 6/00 56 46 102 111 98 209 25 10 35 28,3 34,3 13,8 4,7
7/99 417 317 734 7/00 70 61 131 123 88 211 23 23 46 28,7 35,1 17,8 6,3
8/99 412 363 775 8/00 61 54 115 112 99 211 36 24 60 27,2 52,2 14,8 7,7
9/99 509 466 975 9/00 84 68 152 152 128 280 34 24 58 28,7 38,2 15,6 5,9

10/99 465 409 874 10/00 76 40 116 134 103 237 24 12 36 27,1 31,0 13,3 4,1
11/99 524 425 949 11/00 69 48 117 153 106 259 22 14 36 27,3 30,8 12,3 3,8
12/99 472 305 777 12/00 79 51 130 142 91 233 27 22 49 30,0 37,7 16,7 6,3
Moy. 461 383 844 69 54 123 128 102 230 28 19 47 27,3 38,2 14,6 5,6

RatiosDMois X Mois 
X+12

A B C
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Calcul des indicateurs à partir des flux annuels: 
 
a) Indicateurs d’input 
 

C/A -  indicateur d’effort : part des chômeurs adultes devenus chômeurs au mois X et 
ayant commencé un plan d’action individuel avant 
d’atteindre 12 mois de chômage. 

 
 1998/1999 1999/2000 

C/A  
17,7 

 
27,3 

 
D/B – taux de non respect : part des chômeurs adultes devenus chômeurs au mois X, 

toujours chômeurs à la fin du mois X +12 et n’ayant pas 
commencé un plan d’action individuel. 

 
 1998/1999 1999/2000 

D/B  
63,1 

 
38,2 

 
b) Indicateur d’ouput 
 

B/A – taux de passage au chômage de longue durée : part des chômeurs adultes 
toujours en chômage à la fin du mois X +12 sans 
interruption. 

 
 1998/1999 1999/2000 

B/A  
13,6 

 
14,6 

 
 

Les offres d’un nouveau départ (OND)  
 

Ventilation des activités auxquelles ont participé les demandeurs d’emploi âgés de 26 ans et plus 
(variable C) dans le cadre du plan d’activité individuel. 
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Regroupement des activités en quatre types d’OND : 
 

MPR : mesures principales telles que mises au travail, stages, formations. 
MCO : mesures complémentaires telles que ateliers de conseil, de motivation et d’orientation, 

bilans de compétences, cours d’initiation et de perfectionnement. 
ETE: placements dans un emploi temporaire. 
EID : entrevues (interviews individuelles de diagnostic  réalisées par les psychologues du 

travail, éducateurs gradués, consultants). 

 
 
 
(*) Col. 1 : nombre d’activités organisées dans le cadre de l’OND concernée. 

Col. 2 : nombre de personnes concernées par une ou plusieurs activités de cette même offre. 
(**) Nombre de personnes placées dans un emploi temporaire. 
 (***) Nombre total de personnes différentes ayant participé, dans le cadre du plan d’action individuel,  

à une ou plusieurs activités des 4 types d’OND. 

ETE**

Mois X Mois X + 12 Col 1 Col 2 Col 1 Col 2 Col 1 Col 2
1/98 1/99 104 99 27 15 28 22 21 147
2/98 2/99 74 67 17 13 16 13 13 101
3/98 3/99 79 70 18 12 22 18 15 111
4/98 4/99 63 52 22 12 24 14 13 94
5/98 5/99 58 49 15 9 21 20 18 90
6/98 6/99 57 55 44 22 18 38 30 111
7/98 7/99 64 53 42 21 28 49 35 123
8/98 8/99 63 57 59 36 18 121 81 164
9/98 9/99 106 97 140 70 23 181 135 266

10/98 10/99 97 86 100 67 22 166 123 244
11/98 11/99 117 103 65 44 27 155 125 246
12/98 12/99 108 89 54 36 28 147 118 212

83 73 50 30 23 79 61 159

EID *

Moyenne

Total 
individus 
concernés 

***

Variable C MPR * MCO *

ETE*

Mois X Mois X + 12 Col 1 Col 2 Col 1 Col 2 Col 1 Col 2
1/99 1/00 135 112 96 61 36 248 179 293
2/99 2/00 83 74 57 41 16 155 113 201
3/99 3/00 89 76 68 52 17 196 145 239
4/99 4/00 76 66 89 60 28 209 133 212
5/99 5/00 55 50 52 36 14 188 128 175
6/99 6/00 81 69 60 40 33 169 122 209
7/99 7/00 72 59 78 45 27 217 147 211
8/99 8/00 72 60 77 49 17 189 139 211
9/99 9/00 128 111 141 72 23 244 163 280

10/99 10/00 113 101 70 45 19 188 129 237
11/99 11/00 121 104 77 56 23 208 161 259
12/99 12/00 110 91 63 53 33 209 135 233

95 81 77 51 24 202 141 230

EID *

Moyenne

Total 
individus 
concernés 

***

Variable C MPR * MCO *
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1.1.2. Ligne directrice 2 
 

En 2000, les services de l’ADEM ont intensifié leurs efforts pour faire participer un nombre accru de 
demandeurs d’emploi enregistrés aux mesures d’activation dont la plupart combinent les aspects travail et 
formation. 
 
En moyenne, en 1998, la part des personnes ayant participé à une mesure en faveur de l’emploi (1718 
personnes) par rapport aux demandeurs d’emploi ne bénéficiant pas d’une mesure active a été de 33 %. En 
2000, avec un effectif mensuel moyen de 2085 personnes en mesure, le taux s’élève à 43,3 %. 
 
Entre 1988 et 2000, le taux de participation à la formation ( rapport d’activation ) a fortement augmenté. La 
Commission définit le rapport d’activation (méthode 1 : ratio E/F) comme le rapport entre le nombre de 
personnes participant à des mesures de formation et autres activités similaires et le nombre de demandeurs 
d’emploi inscrits non bénéficiaires d’une mesure active. Le taux d’activation a évolué comme suit : 12,7 % 
en 1998, 23,3 % en 1999 et 33,5 % en 2000. 

 
Variables:  
 
E : nombre de personnes, participant à des mesures de formation et autres activités similaires, 

qui étaient précédemment au chômage (moyenne annuelle). 
F : nombre de demandeurs d’emploi inscrits non bénéficiaires d’une mesure active (moyenne 

annuelle). 

 
 
2 

Situation fin 
de mois CF FA FC FO AP TOT

1/00 256 31 33 85 0 405
2/00 257 37 48 35 0 377
3/00 328 48 28 154 0 558
4/00 323 74 19 87 0 503
5/00 308 52 9 188 0 557
6/00 273 54 6 99 0 432
7/00 215 38 0 44 0 297
8/00 199 26 0 23 0 248
9/00 212 42 10 205 0 469

10/00 405 37 10 233 19 704
11/00 416 16 11 258 33 734
12/00 400 26 11 255 36 728

MOY. 501

FORM

F

Situation fin 
de mois

Demandeurs 
d'emploi 

enregistrés
DAT SP SI CATPUCATPR SIE SRP FORM SE PA MS MT TOTAL

1/00 5483 41 7 27 608 313 75 59 405 0 93 101 169 1898
2/00 5453 22 2 4 665 337 77 60 377 0 94 146 173 1957
3/00 5079 14 1 0 682 343 88 64 558 0 97 157 174 2178
4/00 4826 13 1 0 685 340 88 59 503 6 94 166 161 2116
5/00 4577 12 0 0 673 334 92 57 557 32 97 199 155 2208
6/00 4470 12 0 0 667 323 82 52 432 38 92 202 142 2042
7/00 4513 7 0 0 648 320 70 63 297 13 91 221 138 1868
8/00 4592 3 0 0 612 303 64 64 248 25 87 226 139 1771
9/00 4646 0 0 0 628 277 74 58 469 57 86 233 117 1999

10/00 4624 0 0 0 667 262 91 58 704 38 93 231 121 2265
11/00 4687 0 0 0 678 250 111 65 734 38 105 260 125 2366
12/00 4663 0 0 0 674 240 118 65 728 38 101 260 122 2346

MOY. 4801 2085E = 1612

Mesures actives    1
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Calcul des indicateurs à partir des moyennes mensuelles: 
 

Méthode 1 
 
E/F – taux d’activation : nombre de personnes, participant à des mesures de 

formation et autres activités similaires, qui étaient 
précédemment au chômage par rapport au nombre de 
demandeurs d’emploi inscrits non bénéficiaires d’une 
mesure active. 

 
 

Participants à toutes les mesures Participants à la formation  
Nombre Part de chômeurs Nombre Part de chômeurs

E/F 
1998 1.718 33,0 % 707 12,7 % 
1999 1.797 33,8 % 1.247 23,3 % 
2000 2.085 43,4 % 1.612 33,5 % 

 
 
 

Méthode 2 
 

 
E/F + E – taux d’activation :  nombre de personnes, participant à des mesures de 

formation et autres activités similaires, qui étaient 
précédemment au chômage par rapport au nombre de 
demandeurs d’emploi inscrits  y compris les bénéficiaires 
d’une mesure active. 

 
Participants à la formation  

Nombre Part de chômeurs
E/F+E 

1998 707 11,3% 
1999 1.247 18,9 % 
2000 1.612 25,1 % 

 
ANNEXE 

 
1. Nouveau départ et plan d’action individuel 
 
Le plan d’action individuel qui est l’élément clé de la ligne directrice 1, confère un contenu 
opérationnel à la notion de « nouveau départ ». 
 
Dans le contexte du PAN, le plan d’action individuel est conçu comme un parcours pouvant combiner différentes 
actions, le cas échéant à différents moments, qui s’adresse aux demandeurs d’emploi qui ont besoin d’un 
encadrement spécial de la part des services de l’emploi. 

                                                                                                                                                                
2 cf ANNEXE : point 2 : Définitions 
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Ces plans comprennent des interviews individuelles afin d’établir un diagnostic des problèmes 
et des besoins des personnes sans emploi. En fonction du degré de difficultés auxquelles se 
trouvent confrontés les demandeurs d’emploi, des actions telles que stages dans les 
entreprises, mises au travail, activités de formation, ateliers de motivation et d’orientation, 
bilans de compétences, placements dans des emplois temporaires, encadrements individuels et 
assistances intensives à la recherche d’un emploi, peuvent être proposées aux concernés. 
 
Il est à noter que des interviews uniques, accordées dans le seul but de vérifier la disponibilité 
pour un travail, d’établir les droits ou d’accomplir des tâches purement administratives, ne 
sont pas considérées comme plan d’action individuel. 

 
 
 

2. Définitions 
 

Demandeurs d’emploi enregistrés : personnes sans emploi, disponibles pour le marché du 
travail, à la recherche d’un emploi approprié, non affectées à une mesure active, indemnisées 
ou non indemnisées et ayant respecté les obligations de suivi de l’ADEM. 
 
DAT (Division d’Auxiliaires Temporaires) : pour chômeurs âgés de moins de 30 ans 
affectés temporairement à des tâches rémunérées d’utilité publique, d’utilité sociale ou 
d’intérêt culturel, organisées par l’Etat, les communes, les établissements publics ou d’utilité 
publique ou tout autre organisme ou institution sans but lucratif. 
 
SP (Stage de Préparation en entreprise) : pour chômeurs âgés de moins de 30 ans recevant 
une formation théorique et pratique dans le cadre d’un placement en stage indemnisé auprès 
d’un employeur couvert par une convention conclue avec l’ADEM. 
 
SI (Contrat de Stage-Initiation) : pour chômeurs âgés de moins 30 ans recevant, dans une 
entreprise pendant les heures de travail, une initiation pratique rémunérée facilitant la 
transition entre enseignement reçu et insertion dans la vie active. 
 
CAT-PU (Contrat d’Auxiliaire Temporaire du secteur Public) : destiné aux demandeurs 
d’emploi âgés de moins de 30 ans recevant une initiation et une formation pratique 
rémunérées facilitant la transition entre enseignement reçu et insertion dans la vie active. Les 
jeunes demandeurs sont encadrés et assistés sur leur lieu de travail respectif par un tuteur. 
 
CAT-PR (Contrat d’Auxiliaire Temporaire du secteur Privé) : destiné aux demandeurs 
d’emploi âgés de moins de 30 ans recevant une initiation et une formation pratiques facilitant 
la transition entre enseignement reçu et insertion dans la vie active. Les jeunes demandeurs 
d’emploi sont encadrés et assistés, sur leur lieu de travail respectif par un tuteur. 
 
SIE (Stage d’Insertion) : destiné aux demandeurs d’emploi âgés de moins de 30 ans recevant 
une formation théorique et pratique dans le cadre d’un placement en stage indemnisé auprès 
d’un employeur du secteur privé. 
 
SRP (Stage de réinsertion professionnelle) : destiné aux demandeurs d’emploi âgés de plus 
de 30 ans recevant une formation théorique et pratique dans le cadre d’un placement en stage 
indemnisé auprès d’un employeur. 
 
FORM (formation) : mesures de formation en vue d’une meilleure (ré)intégration des 
demandeurs d’emploi sur le marché du travail. On distingue : 
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CF - les formations proposées par les Centres nationaux de formation professionnelle 
continue qui offrent aux demandeurs d’emploi la possibilité de suivre une formation 
certifiée leur permettant d’augmenter leurs chances de (ré)intégrer le marché du 
travail ; 

FA - les formations de courte durée permettant aux demandeurs d’emploi d’acquérir des 
connaissances dans un domaine professionnel donné ; 

FC - les formations élaborées et réalisées avec les entreprises qui en font la demande et 
qui s’engagent à embaucher les demandeurs d’emploi à l’issue de la formation ; 

FO - les cours de perfectionnement organisés par diverses institutions telles 
que le Centre de Langues ou les Chambres professionnelles ; 

AP - apprentissage pour adultes. 
 
SE (Séminaire d’insertion professionnelle) : séminaires interactifs en petit groupe de 10 à 
12 personnes permettant aux demandeurs d’emploi d’acquérir une démarche adaptée de 
recherche d’emploi et une meilleure connaissance de leur potentiel. 
 
PA (Pool des Assistants) : pool de personnes rémunérées, chargées d’assister les directeurs 
des établissements d’enseignement postprimaire dans la surveillance et dans les domaines 
périscolaire et adminsitratif. 
 
MS (Mesures Spéciales) : mesures pour demandeurs d’emploi non indemnisés par l’ADEM ; 
ces mesures regroupent toutes les initiatives syndicales et communales dans le cadre de 
l’Objectif Plein Emploi, Forum pour l’emploi et Pro-Actif. 
 
MT (Mises au Travail) : occupation à des travaux d’utilité publique de demandeurs d’emploi 
bénéficiant de l’indemnité de chômage complet. 
 
1.1. Prévention - modernisation des services de l'emploi 
 
L'Administration de l'Emploi continue à moderniser des services notamment par  
 
•= la réécriture du système informatique existant 
 
Une réécriture des applications informatiques actuellement utilisées par les services de l’ADEM s’impose. 
La conception et la réalisation du système informatique datent du début des années 90. Au cours des 
dernières années, de nombreuses adaptations ont été apportées au système informatique de saisie et de 
gestion des chômeurs enregistrés ainsi qu’au module de calcul des indemnités de chômage complet. Ces 
travaux de maintenance et d’amélioration ont permis à l’ADEM d’agir dans un environnement changeant: 
modifications des dispositions légales et réglementaires, mise en place d’activités nouvelles, échange 
d’informations avec d’autres services, demandes d’informations complémentaires concernant les populations 
gérées, mise en oeuvre du PAN, l’introduction de l’Euro, etc. 
 
Ces travaux réalisés au cours des dernières années ont rendu l’outil de travail fort complexe et il s’apprêtera 
à l’avenir que difficilement à des adaptations. 
 
Une refonte intégrale du système permettra entre autres: 
- la reprise de l’outil ROME (Répertoire Opérationnel des Métiers et des Emplois), 
- l’intégration informatique de tous les services de l’ADEM, 
- une meilleure intégration technique du réseau EURES dans les structures de l’ADEM, 
- la création d’un fichier statistique commun qui pourra être mise en relation avec d’autres sources 
d’information (IGSS, STATEC) 
 
Il va sans dire que la réécriture sera un projet pluriannuel, réalisé par un prestataire externe et suivi par des 
agents de l’ADEM et du Centre Informatique de l’Etat. 
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• = le site Internet de l’ADEM 
 
Afin de montrer sa volonté de s’engager vers les nouvelles technologies et de pouvoir répondre aux défis de 
la société de l’information et au programme national eLuxembourg, l’ADEM est en train de repenser son site 
actuel. La diffusion plus large de l’information relative aux services de l’ADEM et  à la situation du marché 
de l’emploi, l’amélioration de l’accès à l’information, la mise à disposition de formulaires en-ligne et la 
consultation des profils des demandeurs d’emploi sous forme anonymisé constituent seulement quelques 
fonctionnalités qui doivent être mises en place rapidement. La mise en oeuvre du projet eTVA peut amener 
l’ADEM à profiter de ces nouvelles technologies (signature électronique,...) pour offrir d’autres services aux 
chômeurs et aux entreprises par le biais de l’Internet. 
 
•= la gestion des files d’attentes 
 
Ce système permettra une meilleure gestion des files d’attentes devant le front-office, améliorera l’accueil, le 
guidage et l’encadrement de la clientèle en même temps que la productivité et l’efficacité des services.   
 
•= la création d’un Job-Club 
 
Ce service sera animé par des éducateurs et psychologues qui assisteront, conseilleront et orienteront les 
chômeurs dans la quête d’un emploi. 
 
L’installation des ordinateurs offrira aux demandeurs d’emploi les services suivants: 
- la mise à disposition d’un outil permettant la rédaction assistée de CV, accompagnée  
-  d’une fonction de mémorisation de CV afin d’éviter la ressaisie 
- la possibilité de rédiger des lettres de motivation 
- l’accès aux différents sites Internet dans le domaine de l’emploi 
 
•= l’archivage électronique de documents 
 
Un système de gestion électronique de documents est un ensemble de moyens informatiques mis en oeuvre 
pour gérer le cycle de vie complet d’un document électronique, allant de sa création à sa destruction, en 
passant par sa modification, sa publication, sa diffusion, etc. de manière à optimiser l’accès à ce document. 
Dans une première phase l’ADEM a prévu de procéder seulement à un stockage électronique de documents ( 
CV, bulletins d’études, autres certificats importants pour la gestion d’un dossier, etc.). De cette manière 
l’accès à l’information contenue dans le document est optimisé pour les agents ayant l’autorisation.    
 
Les trois derniers projets sont approuvés dans le cadre du Fonds social européen pendant la période 2000 à 
2003. 
 
1.2. Activation 
 
Les bureaux de placement de l'Administration de l'Emploi (ADEM) ont noté entre 1997 et 2000 une baisse 
des inscriptions mensuelles sur les registres des demandeurs d’emploi. En moyenne, pour cette période, la 
diminution s’élève à 470 enregistrements par mois (soit – 30%). 
 
L’afflux plus faible de demandeurs d’emploi n’a pourtant pas entraîné une baisse des activités de placement. 
4.270 tentatives de placement mensuelles ont été opérées en 2000 faisant que le nombre moyen 
d’assignations par demandeurs d’emploi est en progression. A noter que le nombre de convocations de 
recrutements indirects (ex. : séminaires, ateliers) se chiffre à près de 11.200 opérations pour l’année 2000. 
 
Le volume de postes vacants déclarés par les entreprises n’a pratiquement pas varié entre 1999 et 2000. En 
2000, exactement 1.620 offres d’emploi en moyenne ont été soumises tous les mois à l’ADEM par 705 
entreprises différentes. 
 
Activités moyennes 
Mensuelles (flux) 

1997 1998 1999 2000 

(1) inscriptions 
(2) assignations 
(3) offres d’emploi (*) 

1600 
4100 
1302    (629) 

1408 
4409 
1542    (687) 

1288 
4283 
1625    (730) 

1131 
4270 
1620   (705) 
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(1) Inscriptions : effectifs des personnes à la recherche d’un emploi qui se sont inscrites auprès des 
bureaux de placement au cours d’un mois 

(2) Assignations : total des propositions d’emploi transmises aux demandeurs d’emploi au cours 
d’un mois 
Changement méthodologique : à partir de 1999, les convocations de recrutements indirects ne 
figurent plus sur la liste des assignations (ex. convocations à des séminaires ou des ateliers 
“ stratégies de recherche d’emploi ”) 

(3) Offres d’emplois : postes vacants déclarés à l’ADEM par les employeurs au cours d’un mois 
(*) chiffres entre parenthèses : entreprises différentes ayant déclaré une ou plusieurs offres 
d’emploi à l’ADEM au cours d’un mois. 
Les bureaux de placement ont noté entre 1997 et 2000 une baisse des inscriptions mensuelles 
sur les registres des demandeurs d’emploi. En moyenne, pour cette période, la diminution 
s’élève à 470 enregistrements par mois (soit – 30%). 
 
 
 
 

•= révision des mesures en faveur de l'emploi des jeunes 
 
Dans un souci d'activation, l'Administration de l'Emploi est en train de préparer une révision des mesures en 
faveur de l'emploi des jeunes. Elle propose notamment pour le secteur public une mesure permettant la mise 
à disposition d'un promoteur du secteur étatique ou communal d'un jeune demandeur d'emploi afin d'y 
recevoir une incitation pratique et théorique devant faciliter son (ré)intégration sur le marché du travail.  
 
Le jeune conclurait un contrat avec l'ADEM en vue de garantir à cette dernière une meilleure emprise sur le 
candidat. En vue de mobiliser le jeune dans la recherche d'un emploi, il est par ailleurs proposé de réduire la 
durée de la mesure de douze à neuf mois. La réforme précisera finalement le rôle essentiel attribué au tuteur 
du jeune, tuteur, chargé d'encadrer et d'assister le candidat dans toutes ses démarches, de communiquer à 
l'ADEM toutes déficiences le cas échéant constatées et de procéder, à l'issue de la mesure, à une évaluation 
du jeune demandeur d'emploi. 
 
•= encadrement personnalisé des jeunes demandeurs d'emploi 
 
Afin d’offrir un encadrement personnalisé aux jeunes demandeurs d’emploi l’ADEM se propose de réaliser 
un bilan d’insertion professionnelle et/ou d’adaptation au réel avec eux. 
 
En effet, le bilan de compétences ne s’impose pas à cette catégorie de demandeurs d’emploi car avant de 
faire réaliser un bilan de compétences, il faut que le candidat ait travaillé. En effet, la compétence ne réside 
pas dans les ressources à mobiliser telles que les connaissances, les capacités mais dans la mobilisation 
même de ces ressources. Pour qu’il y ait compétence, il faut qu’il y ait mise en jeu d’un répertoire de 
ressources. Compétence signifie savoir agir dans un contexte particulier. 
 
Il résulte de qui précède que le bilan de compétences vise les personnes ayant déjà travaillé et pouvant donc 
faire valoir une certaine expérience de travail et certaines compétences. Ne sont pas visés, a priori, les jeunes 
demandeurs d’emploi bénéficiaires d’une mesure en faveur de l’emploi. 
 
•= diverses mesures destinées à augmenter la flexibilité des demandeurs d'emploi 
 
- Modification de la législation sur l'indemnité de chômage dans le sens d'une redéfinition de la notion 

d'"emploi approprié" pour mieux tenir compte de la situation familiale des demandeurs d'emploi, surtout 
de sexe féminin 

- Extension de la prise en charge par l'Etat des frais de voyage et frais de garde d'enfants en cas de 
participation à une formation assignée par l'ADEM, le Service national d'action sociale ou dans un 
Centre de formation professionnelle continue 
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- Modification de la législation sur le stage de réinsertion professionnelle en vue de favoriser une 
(ré)intégration plus rapide sur le marché du travail pour les demandeurs d'emploi âgés de plus de 30 ans 

- Introduction de la possibilité de garde d’enfants en collaboration avec une autre institution pour les 
parents qui participent à des séminaires, ateliers ou encore des entretiens individuels organisés par 
l’ADEM et ceci dans l’optique d’une part de baisser le taux d’absentéisme et d’autre part de rendre 
possible les entretiens prévues dans un environnement aussi peu perturbé que possible.  

- Sur demande des associations oeuvrant dans le domaine des femmes, l’ADEM prévoit dès la rentrée, 
l’introduction de séances d’informations pour femmes au sein de l’ADEM sans qu’elles n’aient à remplir 
la condition d’être inscrites au service de placement. 
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• = adaptation de l'aide à la création d'entreprise par des chômeurs 
 
La réglementation fixant les modalités et conditions d'attribution d'une aide à la création d'entreprise sera 
modifiée dans le sens d'une uniformisation des conditions d'octroi pour demandeurs d'emploi et chômeurs 
indemnisés, d'une inscription obligatoire des candidats à des cours de formation offerts par les Chambres 
professionnelles, d'une augmentation du montant de l'aide et d'une simplification des procédures, notamment 
en vue de faciliter l'accès à des prêts bancaires. 
 
1.3. Vieillissement actif 
 
Afin de disposer de données détaillées notamment dans le cadre des discussions sur la suite à donner à la 
deuxième Recommandation adressé au Luxembourg par le Conseil des Ministres, le Comité permanent de 
l'emploi, dans sa séance du 28 mars 2001, a décidé de commander une étude sur le taux d'activité des 
personnes âgées. 
 
Le volet quantitatif de l'étude devra notamment  
- renseigner en détail sur la situation des personnes inactives (maladie, invalidité, chômage, RMG, 

préretraite, retraite anticipée) et sur le secteur d'activité économique quitté 
- différencier suivant les années civiles de sortie de la vie active et  
- porter une attention particulière à la situation des femmes. 
 
Le volet qualitatif, à réaliser sur base de sondages, comportera notamment les points suivants: 
- Analyse du succès des mesures en faveur de l'emploi des travailleurs âgés 
- Propositions par les entreprises et par les salariés concernés d'éventuelles modifications des mesures 

existantes voire de nouvelles mesures à mettre en place 
- Dans ce contexte, les membres du Comité ont prié le Ministre du Travail et de l'Emploi d'appliquer d'une 

manière très large la condition légale d'une relation causale entre un départ en préretraite-solidarité ou 
progressive et l'engagement à réaliser par l'entreprise. 

- Obstacles au niveau des entreprises et au niveau des salariés à l'embauche voire au maintien de 
travailleurs âgés 

- Analyse des dispositions relatives aux travailleurs âgés contenues dans les conventions collectives (p. ex. 
congé supplémentaire, modalités de résiliation du contrat, primes,…) 

-  
Au stade actuel, l'Observatoire des relations professionnelles et de l'emploi est en charge du dossier en vue 
de détailler le contenu de l'étude sur base de données statistiques disponibles ou à recevoir. 
 

Le Ministère de la Sécurité Sociale a élaboré un avant-projet de loi concernant l'incapacité de travail et la 
réinsertion professionnelle complétant le dispositif de protection des assurés incapables d’exercer leur 
dernier poste de travail. 

 
Afin de permettre le maintien voire la réintégration dans la vie active des travailleurs ayant une capacité de 
travail réduite en raison de leur état général de santé et incapables d'exercer leur dernier poste de travail, le 
projet prévoit l'obligation pour les entreprises, sous certaines conditions, de procéder à un reclassement du 
travailleur concerné à un autre poste ou un autre régime de travail à l'intérieur de l'entreprise. 
 
Ces entreprises ainsi que toutes les autres entreprises procédant à un reclassement volontaire bénéficieraient 
d'incitations financières. 
 
La perte de revenu éventuelle des travailleurs reclassés serait compensée par une indemnité compensatoire à 
charge de l'Etat. 
 
La réforme envisagée devrait permettre de compléter le dispositif de protection sociale des travailleurs 
concernés tout en favorisant le maintien sur le marché de l'emploi et pourrait ainsi avoir une incidence sur le 
prolongement de la vie active des travailleurs.  
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1.4. Qualifications et apprentissage tout au long de la vie 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre des lignes directrices 1et 2, le Service de la formation professionnelle du 
Ministère de l’Education Nationale, de la Formation Professionnelle et des Sports a augmenté et diversifié 
l’offre de formation pour personnes à la recherche d’un emploi. L’offre du Centre national de formation 
professionnelle continue comprend des cours d’orientation et d’initiation professionnelle pour jeunes, des 
cours de recyclage et d’initiation professionnelle pour adultes, y inclus des mesures pour femmes désirant 
réintégrer le marché de l’emploi, des formations complémentaires conçues sur demande précise d’une 
entreprise ou d’un secteur économique des formations « pool de ressources » où un complément de 
formation est offert à des demandeurs d’emploi dans des domaines où un besoin permanent existe au sein des 
entreprises et des formations réalisées en coopération avec des acteurs locaux ou des associations.  
 
La connaissance des langues administratives étant au Grand-Duché de Luxembourg un atout majeur de 
l’insertion professionnelle, le Service de la Formation des Adultes organise, en coopération avec l’ADEM, 
des cours d’initiation et d’approfondissement en langues française et luxembourgeoise pour les demandeurs 
d’emploi.  
 
Dans le cadre des mesures du Service de la formation professionnelle, il importe de noter, que dès 1999 des 
réformes substantielles ont été mises en œuvre pour rendre plus attrayantes et plus efficaces ces mesures de 
formation.. 
 
En 2001, sera réalisé un projet de réforme important, qui comprend à la fois la réforme curriculaire des 
formations qui s’adressent aux personnes à la recherche d’un emploi âgées de plus de 18 ans ainsi que le 
développement de nouveaux créneaux de formation. Ce projet est cofinancé par le Fonds social 
européen,objectif 3.  

 
Pour l’ensemble des mesures de formation destinées aux chômeurs et demandeurs d’emploi, il importe en 
2001 :  
• = de poursuivre les démarches entamées en vue d’adapter les contenus et méthodes de formation (projets 
de réforme curriculaire). 
• = d’investir davantage dans l’analyse des compétences des individus en vue d’une meilleure orientation 
avant et pendant les formations et d’apporter une attention particulière à la certification des formations et à la 
valorisation des acquis, 
• = de favoriser la coopération du MENFPS et des acteurs du milieu local, associatif et syndical qui 
organisent des projets d’insertion, particulièrement au niveau de la valorisation et la certification des 
contenus de formation. 
•= Compétences de base: technologies d’information et langues étrangères : 
 
Afin de consolider l’acquisition des compétences de base, le ministère déploie une campagne à tous les 
niveaux visant à réserver à l’enseignement, à l’apprentissage et à l’évaluation des compétences de base une 
place plus importante dans le curriculum des différentes branches. 
 
Dans le but d'éradiquer l’analphabétisme : Un projet est en cours pour offrir au régime préparatoire une 
formation minimale en langues, calcul et savoir-être social (life-skills) à des jeunes âgés de 12 ans qui n’ont 
pas atteint les objectifs da la 6e année de l’école primaire. 
 
En 2001, le Ministère de l’Education Nationale, de la Formation Professionnelle et des Sports poursuivra ses 
efforts visant à réserver à l’acquisition des compétences de base une place plus importante dans le 
curriculum des différentes branches et à éradiquer l’analphabétisme. Une attention particulière sera apportée 
à l’analyse de l’illettrisme des adultes et à des projets en faveur de ces adultes.  
 
 
 
 
•= Réduire le taux d’abandons et prévenir l’échec scolaire 
 
Le Ministère de l’Education Nationale, de la Formation Professionnelle et des Sports a poursuivi en 2000 les 
projets de réforme visant à réduire le taux d’abandons dans le système scolaire luxembourgeois par des 
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actions se situant au niveau de l’orientation scolaire, au niveau de la certification ainsi qu’au niveau de 
l’offre de perspectives de formation et d’insertion aux élèves en difficulté d’apprentissage  
 
En 2001, le MENFPS envisage :  
 
De poursuivre ses efforts au niveau de la prévention de l’échec scolaire par des actions ciblées, en outre par 
la mise en place de possibilités de réintégration pour des jeunes éjectés du système scolaire et les jeunes en 
situation de fin d'obligation scolaire et qui ne progressent plus au régime préparatoire dans le cadre d'un 
dispositif de transition à la vie active ("Pédagogie de la 2ième chance) pour les plus jeunes (15-18 ans) et d'un 
dispositif d'insertion pour les adultes de plus de 18 ans (CNFPC).  
 
D’améliorer les systèmes d’analyses statistiques sur l’éducation et la formation au Luxembourg en vue de 
mieux mesurer l’impact des différentes mesures prises pour réduire le nombre de jeunes quittant 
prématurément le système scolaire.  
 
D’intensifier les efforts au niveau de l’orientation scolaire et professionnelle en mettant en place un système 
d’orientation scolaire et professionnelle prenant en compte à la fois les besoins économiques et les désirs et 
aptitudes des élèves  
 
1.5. Goulets d'étranglement 
 
Pour prévenir et supprimer les goulets d’étranglement de main-d’œuvre qualifiée plusieurs mesures sont 
prévues en matière d'éducation et de formation: 
 
• = l’amélioration des systèmes d’orientation scolaire et professionnelle 
• = la réforme de la loi sur l’apprentissage 
• = l’analyse des goulets d’étranglement dans la grande région en y associant les ressources de l’observatoire 
interrégional du marché de l’emploi, 
• = la poursuite des activités ayant comme objectif l’organisation de l’apprentissage transfrontalier.  
 
Pour ce qui est de la dynamisation de l'économie de la Grande Région, il est renvoyé au point 2.1. du présent 
rapport concernant les nouvelles mesures en matière d'amélioration de l'environnement des entreprises et 
notamment des PME/PMI et en matière de promotion de l'esprit d'entreprise  
 
Le recours massif aux réserves de main-d’œuvre de la Grande Région (deux tiers des nouveaux emplois 
créés ont été occupés les travailleurs frontaliers) a en effet permis de répondre très largement à la demande 
supplémentaire continue de travail.  
 
Toutefois dans quelques secteurs, comme par exemple la construction et le tourisme dont notamment les 
branches de l’hôtellerie et de la restauration certains déficits se manifestent au niveau de la disponibilité de 
main-d’œuvre à différents niveaux de qualification. 
Dans un contexte d’interpénétration des marchés du travail régionaux, il y a lieu de mentionner, à côté des 
efforts de développement de mesures d’activation à l’intention des demandeurs d’emploi, les travaux menés 
par les Services publics de l’emploi en collaboration avec les partenaires sociaux dans le cadre du réseau 
EURES de l’Union européenne. Les objectifs de ce réseau sont, aussi bien au niveau européen que 
transfrontalier, l’échange d’information sur le marché du travail portant aussi bien sur les conditions de vie et 
de travail que sur les offres et les demandes d’emploi. 
 
Des efforts de promotion du réseau sont menés afin de parfaire la transparence des marchés du travail et de 
faciliter la mobilité des travailleurs. 
 
A souligner aussi la mise en place progressive, dans la grande Région, d’un observatoire interrégional du 
marché de l’emploi créé à l’initiative du Comité économique et sociale de la Grande Région. Les missions de 
cet observatoire sont le suivi du marché du travail et l’analyse des besoins prévisionnels en matière de 
ressources humaines et de qualifications. 
 
L'organisation de mesures de reconversion et d'adaptation professionnelles à l'intention des chômeurs 
sera intensifiée. Il s'agit de formations complémentaires initiées par le Ministère de l'Education nationale, de 
la Formation professionnelle et des Sports, le Ministère du Travail et de l'Emploi et le service du placement 
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de l'Administration de l'Emploi en étroite collaboration avec des entreprises privées pour répondre aux 
besoins spécifiques des dernières en matière de recrutement de main-d'œuvre qualifiée. Les frais de 
formation sont entièrement à charge de l'Etat. 
 
Face aux goulets d'étranglement sectoriels, il est proposé de mettre en place des pools de demandeurs 
d'emploi en vue de pallier à des vacances de postes. Les candidats suivent des modules de formation, dont le 
contenu a été défini par les responsables du personnel des entreprises du secteur. Les derniers suivent de très 
près les candidats et assument souvent eux-mêmes la tâche de formateurs. Des projets-pilote fonctionnant 
actuellement dans le secteur du commerce seront étendus aux secteurs de l'industrie et du bâtiment. 
 
1.6. Discrimination/intégration 
 
• = Emploi des personnes handicapées dans le milieu de travail ordinaire 
 
La loi du 22 décembre 2000 concernant le budget des recettes et des dépenses de l’Etat pour l’exercice 2001 
a été complétée par amendement budgétaire de façon à ce que l’Etat, les établissements publics et la Société 
nationale des chemins de fer luxembourgeois sont autorisés à engager des personnes disposant de la qualité 
de travailleur handicapé conformément à la loi modifiée du 12 novembre 1991 à raison de 3200 hommes-
heures/semaine. 
 
Conformément à son engagement prévu dans le cadre du PAN, l’Etat assujetti à une obligation d’emploi de 
personnes handicapées, maintiendra son effort pour l’emploi de ces travailleurs dans les années à venir. 
 
• = Actions d’information et de recrutement 
 
En matière de collaboration avec des employeurs potentiels, des efforts supplémentaires sont poursuivis par 
le service des travailleurs handicapés afin de favoriser l’insertion professionnelle des personnes handicapées. 
Il y a lieu de citer à titre d’exemple les réunions de concertation avec des associations actives dans ce 
domaine. 
  
• = Accompagnement et assistance des personnes handicapées 
 
Dans le cadre des possibilités financières du Fonds social européen, le Ministère du Travail et de l’Emploi a 
retenu un tel projet introduit par le service des travailleurs handicapés. Il s’agit d’accentuer la politique 
préventive et active appropriée en matière d’emploi, tout en favorisant le maintien à l’emploi des salariés 
menacés de perdre leur travail en raison d’une inaptitude médicale. 
 
En outre, suite au recensement des besoins spéciaux en matière de formation continue, le Service des 
travailleurs handicapés organisera, au cours de l’exercice 2001, en étroite collaboration avec l’Institut 
National d’Administration Publique (INAP) des cours de formation qui s’adressent aussi bien aux agents 
handicapés engagés auprès des différents services de l’Etat qu'aux chefs de service qui ont engagé des 
personnes handicapées à besoins spécifiques ou envisagent de le faire. au cours de l’exercice 2001. 
 
•= Programme européen « PORTEE » - Centre européen de formation professionnelle pour jeunes 

handicapés de Bitbourg. 
 
Une demande de participation comme partenaire actif au projet pilote « Voies européennes pour l’intégration 
professionnelle des personnes handicapées » demandé par le Deutsches Rotes Kreuz, Landesverband 
Rheinland-Pfalz dans le cadre du programme d’action communautaire en matière de formation 
professionnelle « Leonardo da Vinci II » a été introduite le 18 janvier 2001. 
 
En ce qui concerne la lutte contre l'exclusion en général et l'intégration sur le marché du travail des 
catégories de personnes qui risquent d'être défavorisées, il est renvoyé au Plan d'action national contre la 
pauvreté et l'exclusion sociale. 
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2. Esprit d'entreprise 

 
 

2.1. Nouvelles mesures en matière d'amélioration de l'environnement des entreprises et notamment 
des PME/PMI et en matière de promotion de l'esprit d'entreprise  
 
A. Simplifier les formalités et alléger les charges administratives 
 
Afin de documenter la volonté politique du Gouvernement d’informer en toute transparence, les projets de 
lois ou de règlements grand-ducaux seront transmis aux organes impliqués dans la procédure législative 
ensemble avec une fiche décrivant avec une précision suffisante les répercussions des mesures envisagées 
sur l’environnement des PME/PMI et sur les entreprises directement concernées. Une telle fiche d’impact 
servira à illustrer de façon nuancée les effets de projets ou propositions de loi ou de règlements et à informer, 
les milieux professionnels concernés, dès la phase initiale d’élaboration de nouvelles réglementations et 
directives quant à leur impact sur l’environnement des PME/PMI. 
 
Par ailleurs, le Gouvernement procédera à une réforme du registre du commerce et il créera un plan 
comptable harmonisé ainsi qu’une centrale des bilans. Ces mesures ont pour finalité de mettre à la 
disposition des différents acteurs de l’économie luxembourgeoise des informations fiables sur la situation des 
entreprises. L’introduction d’un plan comptable harmonisé permettra aux entreprises d’automatiser 
l’établissement des réponses aux questionnaires des enquêtes statistiques, ce qui diminuera les charges 
administratives et augmentera en même temps la qualité des données statistiques. La création d’une centrale 
de bilans quant à elle permettra de réduire la taille des échantillons et d’éviter une augmentation de la 
fréquence des enquêtes. 
 
Le projet de réforme de la législation ayant trait à la protection des personnes à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel, tel que déposé par le Gouvernement, permettra d'adapter aux nouvelles 
technologies de l'information et de la communication les flux d'informations entre administrations, d'une 
part, et entre administrations et entreprises, d'autre part. 
 
B. Endiguer efficacement la concurrence déloyale 
 
Les mesures envisagées tourneront autour de cinq axes principaux: 
•= la lutte contre le travail clandestin; 
•= la lutte contre le dumping social; 
•= la réforme du régime des faillites; 
•= la réforme de la législation sur la concurrence déloyale et les pratiques commerciales; 
•= l’élimination des entraves rencontrées par les entreprises luxembourgeoises à l’étranger. 
 
•= Renforcement de la lutte contre le travail clandestin 
 
Le travail clandestin nuit à l’activité des entreprises qui se conforment à la législation sociale et freine la 
création de nouveaux emplois. 
Pour combattre effectivement ce phénomène nuisible, il est nécessaire de mettre l'accent à la fois sur les 
mesures à caractère préventif, en rendant le travail clandestin moins attrayant, et celles à caractère répressif, 
en renforçant le dispositif actuel des actions coup de poing. 
 
En ce qui concerne les mesures à caractère préventif les pistes suivantes seront suivies: 
 
- le Gouvernement maintiendra, dans toute la mesure du possible, les coûts et charges frappant les salaires 

à un niveau dissuadant du recours au travail non déclaré, ce qui constitue par ailleurs un atout majeur 
pour la compétitivité de nos entreprises; 

 
- il renforcera les contrôles effectués par les agents des douanes et de la police grand-ducale et entourera 

ces mesures contre le travail clandestin d'une plus grande publicité. 
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•= Renforcement de la lutte contre le dumping social 
 
Un groupe de travail a pour mission d’assurer la coordination du dispositif en vue d'orienter les mesures de 
contrôle sur les chantiers, d'accompagner les administrations dans l'application des mesures prévues par la 
législation et d'évaluer les résultats des actions réalisées. 
 
Il sera par ailleurs institué un cadre légal qui, par des sanctions efficaces, dissuade les entreprises 
d’enfreindre la législation fiscale, sociale et le droit du travail. A cet effet, la transposition de la directive 
«détachement» sera mise en œuvre dans les meilleurs délais. 
 
•= Réforme du cadre législatif sur les faillites 
 
Le nombre croissant des faillites et leur effet négatif sur l'économie nationale avait conduit à la mise en place 
d’un comité interministériel chargé d’émettre, en association avec les milieux professionnels, un certain 
nombre de propositions en vue de réduire le nombre des faillites et de réprimer les faillites organisées. La 
mise en œuvre des mesures suivantes est prévue: 
 
- dans tous les cas de faillite organisée, le recours plus systématique à la prononciation par les tribunaux 

de faillites personnelles avec interdiction d'exercer une activité indépendante personnellement ou sous le 
couvert d'une société de capitaux; 

- la mise à disposition des moyens nécessaires à une gestion plus professionnelle et rapide des faillites 
prononcées par les tribunaux, notamment par une meilleure formation des curateurs et une indemnisation 
appropriée; 

- la réalisation, dans le cadre d'une réforme du droit de la faillite et après la récente introduction de la 
clause de réserve de propriété, d’une étude sur le droit des privilèges par rapport au principe de la 
publicité en général; 

- la mise en œuvre d’une politique de prévention de faillites: dans le contexte de la réforme du droit de la 
faillite il sera envisagé de modifier la procédure de la gestion contrôlée en y apportant une plus grande 
souplesse et en conférant un rôle plus actif au tribunal de commerce; 

- dans cette même optique de prévention, il sera envisagé de lier l’accès aux financements publics à des 
exigences de formation ou à la soumission d’un business plan; de même, l’opportunité d’une 
augmentation du capital social minimum des sociétés de capitaux sera étudiée. 

- Le Gouvernement est convaincu qu’une saine politique de la concurrence constitue le corollaire 
indispensable d’une politique efficace en faveur des PME/PMI. Combattre les distorsions de concurrence 
et les pratiques illicites constitue dès lors une priorité. 

 
C. Maintenir un environnement fiscal favorable notamment à l’esprit d’entreprise 
 
Le Gouvernement poursuivra sa politique fiscale menée depuis 1990 et continuera ses efforts en vue de créer 
un environnement fiscal incitant à l'investissement, favorisant l'autofinancement des entreprises et stimulant 
l'esprit d'entreprise. 
 
La politique fiscale continuera à être un instrument essentiel de la consolidation et du renforcement de la 
compétitivité des entreprises luxembourgeoises et du Luxembourg en tant que site de développement 
d'activités existantes et de localisation d'activités nouvelles. A cet effet le Gouvernement propose avec effet 
au 1er janvier 2002, après une analyse approfondie de l’assiette d’imposition, une réduction de la charge 
fiscale des entreprises de 37,45% à 30%. 
 
La réforme fiscale répondra aux critères suivants: 
 
• = atténuer la ponction fiscale sur les entreprises, créatrices de richesse et d’emploi en réduisant la 
charge fiscale pesant sur les collectivités et en adaptant l’imposition des personnes physiques en agissant 
notamment sur l’abattement commercial sur le bénéfice provenant d’une activité commerciale, industrielle 
ou commerciale; 
• = la fiscalité continuera à favoriser la création d'entreprises et à soutenir la promotion de l'esprit 
d'entreprise; 
• = stimuler les investissements: pour rester compétitives, les entreprises doivent procéder à des 
investissements dans l’outil de production à intervalles réguliers. Afin d’assurer la pérennité des entreprises, 
il convient de continuer à favoriser les investissements, qu’il s’agisse d’investissements de remplacement ou 
d’extension, d’investissements immobiliers, mobiliers ou incorporels (brevets, formation). 
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D. Renforcer le soutien financier en faveur des entreprises 
 
Le Gouvernement renforcera les instruments publics de soutien financier actuels et développera de nouveaux 
moyens afin de stimuler la création d’entreprises et l’expansion économique des entreprises existantes. Il 
mettra un accent particulier sur les aspects qualitatifs de la croissance et sur le caractère durable du 
développement économique, social et écologique. 
 
• = Adapter et moderniser les instruments publics de soutien financier 
 
Le Gouvernement se déclare prêt à allonger la durée du crédit d'équipement pour les investissements 
immobiliers et à accélérer la prise de décision de la SNCI 
 
• = Améliorer l'accès aux fonds propres ou quasi fonds propres 
 
Quelle que soit l’activité envisagée, un capital de départ suffisant est nécessaire pour démarrer une nouvelle 
entreprise; pour certaines activités ce capital peut être considérable. L’absence de capitaux propres suffisants 
peut par conséquent constituer un obstacle majeur pour les créateurs d’entreprise potentiels et dissuader 
même la personne la plus motivée de devenir chef d’entreprise indépendant. 
 
Afin de réduire davantage les barrières liées à l’insuffisance de capitaux propres et de garanties disponibles 
des jeunes créateurs ou repreneurs d’entreprises faisant preuve de compétences personnelles et de 
qualifications et expériences professionnelles requises, un régime spécifique de renforcement des fonds 
propres ou quasi-fonds propres sera mis en place, à l'instar des instruments existants dans d'autres Etats 
membres de l'Union Européenne. 
 
Cet instrument, qu’il est envisagé de mettre en place auprès de la SNCI, viendra compléter les appuis 
substantiels à la création et à la reprise d’entreprises existantes dans le secteur des PME/PMI traditionnelles. 
 
Cependant, l’accès aux capitaux ne doit pas être un automatisme ouvrant la porte à toutes formes d’aventure 
ou d’abus. Il sera donc soumis à des conditions de viabilité du projet, notamment la qualification 
professionnelle des créateurs ou repreneurs, la présentation d’un plan d'affaires ou l’adoption d’un système 
de "coaching". 
 
E. Accompagner les efforts des entreprises en matière de formation 
 
• = Formation professionnelle continue 
 
Evoquer la pérennisation d’un secteur et promouvoir la croissance durable, comme le fait le présent plan 
d’action, c’est raisonner en termes de qualité. Or, un facteur essentiel d’un développement qualitatif du 
secteur réside dans la formation, tant en ce qui concerne les futurs dirigeants d’entreprise que la main 
d’œuvre disponible sur le marché du travail.  
 
Conscient de la nécessité de renforcer les initiatives en matière de formation, le Gouvernement engagera une 
politique active impliquant des mesures d’accompagnement et la mise en place d’une structure permanente. 
 
En matière de soutien à la formation, le Gouvernement: 
 
�� encouragera l'apprentissage en tant que mode de formation; 
�� intensifiera les campagnes d'information à destination des élèves, des parents d'élèves et des 
enseignants, au sujet des besoins en qualification de notre économie, en particulier des secteurs à 
prédominance manuelle où il y existe actuellement un déficit d'apprentis, ainsi que sur les possibilités de 
carrière et l'alternative de s'établir comme indépendant; 
�� permettra aux jeunes une orientation suivant des principes pédagogiques clairs et transparents: une 
orientation scolaire réaliste tenant compte des capacités réelles des élèves et axée en premier lieu sur 
l'acquisition d'une formation professionnelle de base tout en étant ouverte aux autres voies de formation 
devrait contribuer à améliorer l'insertion sociale des jeunes et leur situation sur le marché de l’emploi; 
�� améliorera la formation initiale par une réforme de l'apprentissage: la formation initiale devrait 
permettre aux individus d'acquérir non seulement des connaissances fondamentales, mais aussi des 
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compétences humaines et sociales, qui sont nécessaires dans le monde du travail, ainsi que des compétences 
interculturelles y compris linguistiques; 
�� revalorisera et consolidera la valeur, la place et l'image de la formation menant au brevet de 
maîtrise, y compris la mise à disposition de moyens financiers pour le lancement de campagnes de 
sensibilisation en vue de promouvoir les avantages et les atouts du brevet de maîtrise à la fois pour 
l'économie et la société, pour les entreprises et pour les candidats potentiels; 
�� promouvra la formation continue tout au long de la vie pour les chefs d'entreprises et leurs salariés; 
�� assurera la place des PME/PMI dans les dispositifs d'aide en matière d'investissements dans la 
formation professionnelle continue, à savoir la loi du 22 juin 1999 ayant pour objet le soutien et le 
développement de la formation professionnelle continue et adaptera le dispositif législatif d’une façon 
continuelle; 
�� intégrera les nouvelles technologies de l'information et de la communication (NTIC) à tous les 
niveaux de la formation professionnelle, en vue d'évoluer vers une véritable société des connaissances et 
encouragera l'acquisition de matériel informatique au niveau de l'entreprise; 
�� soutiendra la mise en place d’une offre de formation de type supérieur et/ou de troisième cycle en 
matière de «création et gestion d’entreprise». 

 
•= Statut du Centre national de formation professionnelle continue (CNFPC) 
 
Le CNFPC sera transformé en un établissement public géré d’après le droit privé. Ce statut permettra au 
CNFPC de mieux s’adapter aux besoins effectifs des entreprises et salariés et d’être plus flexible dans son 
offre de formation professionnelle continue. 
 
F. Garantir une législation du travail et des charges sociales favorables a la croissance et a l’emploi 
 
Les PME/PMI ont démontré dans le passé leur capacité en matière de création d'emplois. Le maintien de 
cette dynamique nécessite une adaptation constante des conditions légales afin de permettre aux entreprises 
d’être compétitives. Dans ce contexte, le droit du travail et la politique salariale constituent des éléments 
déterminants. Le droit du travail ne fera pas l’objet d’une réorientation fondamentale. Il continuera à protéger 
ceux qui travaillent tout en ne pénalisant pas inutilement ceux qui créent des emplois. Toutes les mesures en 
relation avec le droit devront être «compatibles PME/PMI». La politique poursuivie par le Gouvernement 
aura pour objectif de: 
 
• = prendre en considération les contraintes spécifiques des PME/PMI lors de l’introduction de 
nouvelles règles; 
 
• = compte tenu de l’évolution jurisprudentielle en matière de droit du travail, et plus spécialement en 
ce qui concerne la protection contre le licenciement, permettre l’application de la loi du 24 mai 1989 sur le 
contrat de travail conformément aux intentions initiales du législateur; 
• = envisager de créer un cadre légal pour le dialogue social conformément aux Traités de l'Union 
européenne en définissant les domaines réservés aux partenaires sociaux permettant de légaliser les accords 
ainsi obtenus; 
• = essayer de clarifier et de rendre plus compréhensibles les textes législatifs et réglementaires en 
matière de sécurité et de santé, et partant l’ensemble des règles et normes dans ce domaine; 
• = favoriser la médiation pour les litiges en droit du travail afin de limiter le nombre d’affaires portées 
devant les juridictions du travail et d’encourager le règlement non contentieux des litiges dans cette matière 
(p.ex. dans le cadre de la réforme de l'Inspection du Travail et des Mines). 
 
G. Adapter les instruments en matière de nouvelles technologies et de l’innovation aux besoins des 

PME/PMI 
 
En plus des autres axes visant également l’amélioration de la compétitivité, l'adaptation aux nouvelles 
technologies et l'innovation sont des facteurs de compétitivité essentiels pour les entreprises. Dans cette 
optique le Gouvernement envisage les initiatives suivantes: 
 
• = les différents instruments de promotion seront adaptés aux besoins des PME/PMI en relation avec la 
notion d'innovation; 
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• = les services des centres de recherche publics tiendront compte des besoins des entreprises en 
réalisant des projets communs avec ces dernières et en renforçant leur collaboration; 
• = des parcs de technologie et des pépinières d'entreprises seront installés dans différentes régions du 
pays. 
 
H. Mesures en matière d’implantation notamment des PME/PMI 
 
Les entreprises rencontrent de plus en plus souvent des problèmes de disponibilité de terrains ou locaux à des 
prix abordables lors de leur création, de leur agrandissement ou de leur transfert. 
 
Ceci devient d'autant plus urgent que les populations des villes et agglomérations ont une attitude de moins 
en moins positive face aux activités économiques. De nombreuses branches sont ainsi forcées de quitter les 
zones d’habitation pour s'installer dans des zones d'activités. Certaines activités dépendent toutefois de la 
proximité directe par rapport au client. Par ailleurs, la décentralisation de l’implantation des entreprises et la 
création de services de proximité, en ce qu’ils évitent un accroissement des déplacements et une 
augmentation du transport individuel, s’inscrivent pleinement dans une logique de développement durable. 
 
Afin de concilier l’impératif du maintien d’une qualité de vie maximale dans nos agglomérations avec les 
besoins vitaux des entreprises, les mesures concrètes suivantes s'imposent: 
 
• = aménager des zones d'activités destinées à accueillir des PME/PMI 
 
Le pays dispose de terrains dans des zones d'activités à caractère national ou régional attendant l'implantation 
éventuelle d'activités industrielles. Certaines ou partie de ces zones peuvent être requalifiées afin de pouvoir 
accueillir des PME/PMI. 

 
• = permettre d'implanter de PME/PMI sur les friches industrielles 
 
Un objectif de la ré-affectation des friches industrielles dans le sud du pays doit être l'implantation de 
PME/PMI. En outre, l’aménagement de certaines zones appelées à accueillir des habitations privées se fera 
de façon à permettre l’implantation d’activités économiques de proximité. 
 
I. Promouvoir l'esprit d'entreprise au Luxembourg 
 
Dans le cadre du développement des activités économiques endogènes, le Gouvernement a engagé des 
travaux ayant trait à trois volets: 
 
• = la promotion de l'esprit d'entreprise auprès des jeunes élèves et étudiants et de la population en général; 
• = la promotion de l'offre de services aux innovateurs et aux créateurs d'entreprises; 
• = la création d'infrastructures d'accueil pour des activités nouvelles et des entreprises en phase de 
démarrage. 
 
Dans le cadre de la "Caravane de l'an 2000" le sujet "esprit d'entreprise" a pris une place de premier rang. 
Dans le contexte du premier volet, il est prévu d'élaborer un modèle de formation des formateurs en matière 
de promotion de l'esprit d'entreprise auprès des élèves et étudiants. 
 
Par ailleurs, le Gouvernement soutiendra des initiatives telles que la "Journée Découverte Entreprises" afin 
de sensibiliser la population en général à l'esprit d'entreprise, ainsi que la "Business Initiative asbl" qui vise à 
primer, dans le contexte du deuxième volet, des idées innovantes et des plans d'affaires tout en offrant aux 
participants un encadrement par des "coaches" provenant des différents milieux professionnels et de conseil 
pour concrétiser leurs projets d'entreprise sous les meilleures conditions. A relever également le caractère 
interrégional de ce concours qui est ouvert à des propositions venant du Luxembourg, de la Wallonie, de la 
Sarre et de Rhénanie Palatinat. 
 
Parallèlement le Gouvernement réalisera dans le cadre de la présidence luxembourgeoise de la Grande 
Région les deux activités suivantes: 
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• = Etude commandée par le Gouvernement: Dynamiser l'économie de la Grande Région par une 
politique concertée en faveur des entrepreneurs et de l'esprit d'entreprendre au sein des PME 
 
L'objectif de cette étude, réalisée par un cabinet de conseil externe, est de formuler une stratégie et un 
programme de mesures afin de dynamiser l'économie de la Grande Région par une politique concertée en 
faveur des entrepreneurs et de l'esprit d'entreprendre au sein des PME/PMI. A l'issue de l'étude, un rapport 
sera présenté traitant des sujets suivants: 
 
o Les dix commandements d’une "Stratégie pour dynamiser la Grande Région – au travers des PME/PMI 
et des Entrepreneurs"; 
o le contexte macro-économique des PME/PMI dans la Grande Région; 
o le recensement des principales initiatives régionales et identification des "meilleures pratiques 
régionales" à partager; 
o l’esprit d’entreprendre dans la Grande Région; 
o une "Vision Entrepreneur et PME/PMI pour la Grande Région". 
 
•= Forum "Entrepreneuriat dans la Grande Région" 
 
Le Gouvernement organisera dans le cadre de la présidence luxembourgeoise de la Grande Région aussi un 
forum ayant pour objet "La promotion de la Culture Entrepreneuriale et d'une Politique des PME/PMI 
concertée dans la Grande Région". 
 
Les objectifs du colloque peuvent être résumés comme suit: 
 
o forum de rencontre des PME/PMI; 
o proposer des recommandations au Sommet Grande Région; 
o impliquer toutes les forces vives de la Grande Région; 
o créer un impact auprès du grand public et des entreprises de la Grande Région; 
 
et portent notamment sur les thèmes principaux suivants: 
 

o promotion de l'esprit d'entreprise; 
o création et reprise d'entreprise; 
o simplification administrative et amélioration de l'environnement des PME/PMI; 
o ouverture des frontières. 

 
2.2. Secteur des services 
 
L'ouverture à une économie fondée sur les technologies de l'information est un puissant facteur de 
croissance, de compétitivité et de création d'emplois. Ceci est particulièrement vrai pour le Luxembourg, 
dont l'économie est pour la majeure partie basée sur le secteur tertiaire. 
 
Le plan d'action eLuxembourg adopté par le Gouvernement en 2000 vise à mettre en place les fondements 
d'une société de l'information pour tous et lance une véritable offensive dans le domaine des nouvelles 
technologies.  
 
Grâce à une anticipation des enjeux que présentent les nouvelles technologies, l'économie nationale et le 
secteur financier en particulier ont créé une forte demande de main-d'œuvre qualifiée notamment dans le 
maniement de ces technologies. C'est pourquoi, le développement des filières scolaires axées sur les 
technologies de la communication sera désormais inscrit parmi les priorités de l'éducation nationale. En 
attendant, le réservoir frontalier de main-d'œuvre qui, jusqu'ici arrivait à fournir une solution partielle au 
problème, risque de montrer ses limites. 
 
L'objectif du Gouvernement est de développer rapidement les centres de formation aux nouvelles 
technologies et de mettre en place des formations spécialisées de haut niveau, le cas échéant en coopération 
avec des établissements étrangers. 
 
Le plan d'action eLuxembourg vise également à déclencher et à soutenir des initiatives ayant pour objet de 
valoriser des synergies dans le domaine des nouvelles technologies de la Grande région. La dimension 
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transfrontalière de eEurope est en effet un des éléments clés de ce programme et le Luxembourg est bien 
placé pour jouer un rôle moteur dans la mise en place de structures et d'initiatives visant à positionner la 
région Saar-Lor-Lux comme un pôle de compétences en technologies de communication.  
 
2.3. Action régionale et locale pour l'emploi 
 
Les mesures définies par la loi du 12 février 1999 concernant la mise en œuvre du plan national d’action en 
faveur de l’emploi 1998 ont permis, avec l’accord des partenaires sociaux, le développement d’initiatives 
existantes et la création de nouvelles initiatives en faveur de l’emploi qui constituent un des piliers de la 
démarche luxembourgeoise en matière de politique active de lutte contre le chômage. 
 
Entre-temps, les expériences réalisées tout comme l’essor énorme qu’ont connu ces initiatives ont démontré 
la nécessité de définition d’un cadre réglementaire ou légal conférant un statut uniforme aux actions réalisées 
sur le terrain tout comme aux structures mises en place dans le cadre de l’économie solidaire. 
 
L’évolution des différentes initiatives démontre – au stade actuel – l’existence de structures combinant des 
vocations différentes, dont : 
 
•= les structures de transition vers le marché concurrentiel ; 
•= les structures définitives œuvrant comme entreprise sur le marché concurrentiel ; 
•= les structures définitives œuvrant comme entreprise sur le marché non concurrentiel. 
 
Il y a lieu de consolider ces structures et de les orienter et imbriquer dans le cadre de la politique définie par 
le gouvernement en matière de lutte active contre le chômage. 
 
•= Les structures de transition vers le marché concurrentiel. 
 
Il s’agirait de l’outil de travail par excellence tendant à prendre en charge différentes catégories de 
demandeurs d’emplois, afin de les rendre plus apte à (ré) - intégrer le marché libre du travail et ceci tant au 
niveau des compétences sociales qu’à celui des compétences professionnelles ou afin de les réintégrer après 
une période d’absence plus ou moins longue notamment pour raisons de santé. 
 
Le principe des différentes mesures pourrait passer par des étapes successives reprenant l’inscription à 
l’Administration de l’Emploi (ADEM), la possibilité de prise en charge dans une structure de transition vers 
le marché de l’emploi, signature d’un contrat de mise à niveau avec le concerné, bilan d’insertion 
professionnelle au début de la mesure, établissement d’un plan de formation individuel, recherche active par 
les structures de transition et par le concerné d’entreprises disposant de postes vacants en étroite 
collaboration avec les services de placement de l’ADEM, établissement d’un bilan de compétences et 
certification des compétences à la fin de la mesure au moment de la transition, tutorat tout au long de la 
mesure assurant le suivi du concerné, guidance vers un poste de travail en milieu ouvert moyennant stage 
d’insertion auprès d’entreprises du marché concurrentiel ou, si l’intégration s’avérait pas ou pas encore 
possible, dans une structure définitive de l’économie solidaire. 
 
Ces structures devraient également assurer un suivi ex post sur le lieu de travail définitif en milieu ouvert 
afin de stabiliser la relation de travail qui vient d’être créée. 
 
•= Les structures définitives œuvrant comme entreprise sur le marché concurrentiel 
 
Conformément à la définition d’un projet de recherche de chercheurs des 15 pays de l’Union 
européenne, « l’émergence des entreprises sociales en Europe » (EMES), ces structures qui sont donc en 
concurrence avec les entreprises du marché devraient avoir : 
 
- une activité continue de production de biens ou de services, 
- un degré élevé d’autonomie décisionnel au niveau de l’entreprise, 
- un niveau significatif de prise de risque économique, 
- un niveau minimum d’emploi rémunéré. 
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A cette énumération il y aurait lieu d’ajouter une politique des prix identique à celle des autres entreprises 
intervenant dans les mêmes secteurs d’activité. 
 
En raison de l’obligation sociale de l’Etat à l’égard de la population prise en charge par les entreprises 
sociales, on pourrait prévoir dans le cadre de la législation sur les marché publics tant étatiques que 
communaux, une quote-part budgétaire réservée à ces entreprises dans le respect cependant d’une définition 
claire des travaux pouvant tomber sous le champ d’application de cette mesure. 
 
•= Les structures définitives œuvrant comme entreprise sur le marché non concurrentiel 
 
Il s’agirait d’entreprises sociales n’intervenant pas sur le marché concurrentiel, c’est-à-dire travaillant soit 
dans des secteurs délaissés par l’économie traditionnelle (projets environnementaux, forestiers, marchés 
délaissés en raison de l’intensité de la main d’œuvre …..) soit dans les emplois de proximité. 
 
On pourrait favoriser la création d’entreprises sociales de proximité (nettoyage de voitures, service achats 
pour personnes âgées, gardiennage d’enfants, aide à domicile, appui scolaire, animation, loisirs, sport, 
tourisme  … ) pouvant avoir le cas échéant un potentiel élevé d’autofinancement. 
 
On pourrait offrir ces services sur un niveau local, régional ou sectoriel à l’image des Centres d’Initiatives et 
de Gestion. 
 
• = Les structures locales pour l'emploi 

 
Le Ministère de la Famille, de la Solidarité Sociale et de la Jeunesse a été chargé dans le cadre du PAN de la 
mise en place et du fonctionnement de projets-pilotes de structures locales pour l’emploi destinés à soutenir 
la création de nouveaux emplois de proximité et d’exploiter pour ce faire au maximum la proximité des 
instances communales qui connaissent tant les chômeurs eux-mêmes, les collaborateurs potentiels pour la 
mise en place d’un marché de l’emploi local ainsi que les besoins de proximité qui s’expriment de la façon la 
plus simple et la plus directe au niveau le plus proche. 
 
Une des principales finalités des projets-pilotes est la création de structures de type durable en transformant 
des besoins réels existant actuellement en notre société en postes de travail effectifs.  
 
L’Etat joue essentiellement le rôle d’initiateur et participe, pour une large part au financement des projets. Il 
a par ailleurs, la mission de contrôler l’efficacité et la bonne gestion financière des projets. 
 
La conception de telles structures de type durable nécessite une analyse détaillée de l’environnement local et 
la commune doit jouer un rôle essentiel dans la réalisation des projets-pilotes. 
 
Dans une première étape, il convient d’analyser les besoins sur le terrain par une enquête auprès de la 
population. Cette étude devra tenir compte de l’offre existante, des possibilités de développement futur des 
services déjà offerts et de la volonté de la population de contribuer au financement des nouvelles structures. 
 
Cette analyse des structures et des besoins pourra se faire, soit par un bureau d’expertise multidisciplinaire 
spécialisé, soit par une personne engagée à cette fin auprès des communes, soit par les départements 
ministériels concernés en collaboration avec les communes et les services déjà actifs sur le terrain. 
 
A cet effet, un devis a été remis par un bureau spécialisé en matière de planification de structures sociales. 
Un cahier de charge relatif à une telle étude est sur le point d’être terminé. 
 
Notons que des réunions ont eu lieu avec différents départements ministériels, à savoir Intérieur, Promotion 
féminine et Travail en vue de la réalisation de tels projets. 
 
2.4. Réformes fiscales en faveur de l'emploi et de la formation 
 
Les mesures fiscales inscrites dans la loi du 12 février 1999 concernant la mise en œuvre du plan national en 
faveur de l’emploi 1998 (PAN) et les dispositions fiscales d’accompagnement agissent, au niveau de 
l’imposition par voie d’assiette, donc avec un certain décalage dans le temps. Rappelons que la déclaration 
d’impôt sur le revenu est remise au bureau d’imposition au cours de l’année qui suit l’année d’imposition. 
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S’il est difficile de juger dès à présent de l’efficacité des dispositions fiscales, on peut néanmoins retenir à ce 
stade qu’au niveau des entreprises les allégements ont été accueillis favorablement. 
 
� Ainsi, la possibilité de diminuer le total des revenus nets du montant des intérêts d’une dette 
contractée à des fins de financement d’une soulte à verser aux cohéritiers, facilite la transmission des 
entreprises des exploitants à leurs enfants. Cette mesure agit de façon très ponctuelle dans quelques rares cas, 
mais son impact financier est important pour les contribuables concernés. 
 
� Au niveau des sociétés de capitaux de type familial réalisant un bénéfice faible ou moyen, la 
déduction des salaires des associés-gérants (associés occupés dans l’entreprise et ayant une participation de 
plus de 25%) de la base imposable servant au calcul de l’impôt commercial communal, conduit à un net 
allégement de la charge fiscale. 
 
�� Les dispositions de deux règlements grand-ducaux du 23 décembre 1998, applicables à partir de l’année 
d’imposition 1999, rangent parmi les mesures d’accompagnement du PAN et ont pour objet d’améliorer 
l’environnement fiscal des créateurs d’entreprises et d’emplois. Aussi l’un des règlements précités a 
sensiblement augmenté le montant maximal des dotations allouées - en franchise d’impôts - à un fonds 
spécial pour paiement des indemnités dues en vertu de la législation du travail en cas de cessation de 
l’entreprise ou de l’exploitation par suite de vieillesse, de maladie, d’invalidité ou de décès de l’exploitant. 
L’autre règlement a relevé le plafond annuel des primes et cotisations déductibles pour les assurances 
prévoyant, en cas de maladie ou d’accident, l’octroi d’une indemnité journalière aux indépendants. La 
plupart des contribuables concernés ont profité des relèvements des maxima déductibles pour augmenter 
leurs dotations et cotisations. 
 
� En ce qui concerne les autres mesures fiscales d’accompagnement, retenons également la 
bonification d’impôt sur le revenu en cas d’embauchage de chômeurs, qui est accordée à toute entreprise, 
exploitant ou indépendant qui embauche un demandeur d’emploi, actuellement sans emploi et inscrit depuis 
au moins trois mois auprès de l’administration de l’emploi. Depuis 1999 où la loi PAN a accordé une 
certaine publicité à la mesure, le nombre de demandes introduites pour obtenir la bonification d’embauchage 
est en nette progression.  
 
� Signalons également que la loi du 22 juin 1999 ayant pour objet le soutien et le développement de la 
formation professionnelle continue, a organisé l’accès collectif des salariés à la formation professionnelle 
continue, c’est-à-dire lorsqu’il s’agit d’une formation mise en place par leurs entreprises. Cette loi prévoit 
soit une aide directe, qui consiste dans une participation financière de l’Etat au coût de l’investissement dans 
la formation professionnelle continue de l’entreprise et réalisé au cours de l’exercice d’exploitation, soit une 
bonification d’impôt pour les contribuables qui ont exposé des dépenses dans la formation professionnelle 
continue et qui n’ont pas opté pour une aide directe. Pour l’aide directe le déchet fiscal pour l’année 
d’imposition 2000 est de l’ordre de 500 millions de LUF.      
 
� La réforme des dispositions tarifaires par la loi du 22 décembre 2000 concernant le budget des 
recettes et des dépenses de l’Etat pour l’exercice 2001 a sensiblement baissé la charge de l’impôt sur le 
revenu pour tout contribuable y soumis. L’impôt ayant perdu son aspect confiscatoire (taux marginal max. 42 
%), l’attrait pour le contribuable d’augmenter son revenu disponible devrait à brève échéance encourager les 
personnes à accepter, voire à demander, un emploi. Un retentissement positif sur l’activité indépendante 
devrait également se faire sentir. 
 
•= Le relèvement de la tranche exonérée du tarif de l’impôt sur le revenu de 270.000 à 390.000 LUF dans la 
classe d’impôt 1 et de 540.000 à 780.000 LUF dans les classes d’impôt 1a et 2, contribue dans une large 
mesure à défiscaliser les bas revenus. Le tarif s’appliquant au revenu imposable ajusté, il s’agit de tenir 
compte dans le chef des salariés des abattements et déductions qui font que pour un salaire – montant semi-
net – inférieur à 471.000 LUF par an d’une personne rangée dans la classe 1, aucune retenue d’impôt n’est à 
opérer. 
 
•= Au niveau du congé parental, la mise en évidence de l’attrait fiscal s’impose. Non seulement l’allocation 
pour ce congé est exonérée de l’impôt sur le revenu, mais l’octroi d’un congé parental fait de façon générale 
baisser sensiblement la cote d’impôt dû. En effet, l’impôt étant calculé sur le revenu imposable annuel, la 
substitution du revenu imposable de 6 ou 12 mois par une allocation pour congé parental exonérée, entraîne 
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automatiquement l’application du barème annuel à un revenu qui se rapporte à quelques mois seulement. Vu 
la progressivité du tarif de l’impôt sur le revenu, l’impôt qui ne touche qu’une partie du revenu annuel, 
diminue plus que proportionnellement par rapport à l’impôt qui correspond au revenu réalisé pendant une 
année où le père/la mère a exercé une activité professionnelle pendant toute l’année. 
 
•= Pour l’exercice 2002, une deuxième phase de réduction de l’impôt est envisagée, conduisant à une 
réduction supplémentaire des taux des différentes tranches de revenu de 4 points de pour cent, ramenant ainsi 
le taux d’entrée de l’impôt à 10% et le taux d’accroissement maximal à 38%, sous réserve d’autres 
considérations d’ajustement et après une analyse approfondie des forfaits et abattements fiscaux. 

 
 

3. Adaptabilité 
 
 

3.1. Modernisation de l'organisation du travail 
 
En 2000, les travaux de préparation du PAN au sein du Comité de coordination tripartite ont été suspendus 
en raison de problèmes d'interprétation de diverses dispositions du Plan d'action national en faveur de 
l'emploi 1998 et de la loi du 12 février 1999 concernant la mise en œuvre du PAN 1998. Ces problèmes 
d'interprétation concernaient avant tout le domaine de l'organisation du travail. 
 
En date du 9 novembre 2000, les conclusions d'un groupe de travail tripartite restreint, et présidé par le 
Ministre du Travail et de l'Emploi, ont été soumises aux membres du Comité de coordination tripartite, qui 
les ont adoptées à l'unanimité. 
 
La majorité de ces conclusions, ayant pour but de clarifier et de préciser le texte même de certaines 
dispositions légales, nécessitent, à cette fin, une modification de la législation en vigueur sur la durée de 
travail des ouvriers respectivement des employés privés.  
 
Dans ce contexte, un projet de loi a été déposé à la Chambre des Députés en date du 5 février 2001.  
 
Il tend notamment à  
 
- préciser le contenu du plan d'organisation du travail de droit commun 
- introduire une définition de l'organisation mobile du travail et de ses modalités d'application 
- définir la notion "d'événements imprévisibles" et mettre en place une procédure en cas de litige 
- préciser la procédure d'obtention d'une autorisation ministérielle pour répartir la durée de travail sur une 

période de référence plus longue que celle de droit commun 
- modifier les dispositions légales concernant la pause journalière obligatoire. 
 
Depuis la loi du 12 février 1999 concernant la mise en œuvre du PAN 1998, les partenaires sociaux sont 
tenus d'inclure dans toute convention collective négociée depuis lors les dispositions consignant le résultat 
des négociations collectives qui devront obligatoirement porter notamment sur l'organisation du travail, y 
compris des formules souples de travail, afin de rendre les entreprises plus productives et compétitives et 
d'atteindre l'équilibre nécessaire entre souplesse et sécurité. Les négociations collectives sur l'organisation du 
travail porteront notamment sur des périodes de référence pour le calcul de la durée du travail, sur la 
réduction du temps de travail, sur la réduction des heures supplémentaires, sur le développement du travail à 
temps partiel et sur les interruptions de carrière.  
 
Dans ce contexte, les partenaires sociaux auront, dans les semaines à venir, un échange de vues au niveau 
national sur la législation concernant le travail volontaire à temps partiel et sur le télétravail. 
 
L'observatoire des relations professionnelles et de l'emploi se chargera d'une évaluation quantitative et 
qualitative des dispositions de conventions collectives conclues depuis le 1er mars 1999 en vue de disposer 
des informations nécessaires au plus tard en juillet 2003, date à laquelle sera examiné notamment l'effet sur 
l'emploi de la législation en question.  
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3.2. Apprentissage tout au long de la vie 
 
•= Education et formation tout au long de la vie 
 
Le dispositif permettant de mettre en œuvre un concept de formation tout au long de la vie au Luxembourg 
comprend les lois sur la formation professionnelle continue, sur l’apprentissage des adultes, sur l’éducation 
des adultes et le congé d’éducation ainsi que les institution de l’Etat des partenaires sociaux et les 
entreprises, qui dispensent des formations. 
 
L’élaboration d’un concept cohérent de l’éducation et la formation tout au long de la vie au Luxembourg 
comporte les mesures suivantes :  
 
1. l’analyse des activités et de l’évolution des effectifs de l’ensemble des instruments existants 
2. l’organisation d’une campagne d’information et de sensibilisation au sujet de l’éducation et de la 

formation tout au long de la vie. 
3. la mise en place d’une banque de données commune, reprenant des informations plus détaillées ( sexe, 

statut, âge…) au sujet des personnes qui participent à l’éducation et la formation tout au long de la vie. 
4. le renforcement du personnel des services du MENFPS, responsables pour l’éducation et la formation 

des adultes. 
5. de poursuivre la promotion de l’apprentissage des adultes et de définir les modalités pour l’obtention du 

diplôme de technicien et du certificat de fin d’études secondaires techniques dans le régime de la 
formation des adultes. 

 
Un an après la mise en œuvre de la loi-cadre sur la formation professionnelle continue, une première 
évaluation de l'impact de cette loi sur l'emploi sera initiée. Des indications des plans et projets de formation 
introduits par les entreprises, il ressort qu'en 2000, 178 entreprises étaient concernées par la loi, 88.079 
salariés ont participé aux formations (un salarié peut participer à plusieurs formations) et le nombre d'heures 
de formation était de 2.052.150. (Les deux dernières données concernent les cas où l'éligibilité et la mise en 
œuvre des plans et projets étaient validées et réalisées à 100%). 

 
•= Accès individuel à la formation 
 
Un enjeu important est l’amélioration de l’accès individuel du citoyen à la formation continue, à l’éducation 
des adultes et à la formation économique et sociale du citoyen. 
Les organisations patronales et les organisations syndicales représentatives au plan national ont convenu 
d’émettre un avis commun sur l’amélioration de l’accès individuel des salariés à la formation continue, à 
l’éducation des adultes et à la formation économique et sociale. Cet avis portera plus particulièrement sur le 
congé-formation ou le congé-éducation et ses conditions d’utilisation.  
 
En considération des mesures prises en faveur des entreprises, il y a lieu de prévoir également des mesures 
fiscales ou des subventions pour les personnes qui investissent dans leur formation pendant leur vie active. 
 
•= Développement de l'e-learning pour l'ensemble des citoyens 
 
Dans le cadre du plan d’action national en faveur de l’emploi de l’accord tripartite en 1998, un programme 
spécial pluriannuel d’équipement en matériel informatique a été décidé en vue de l’incitation aux 
technologies de l’information de tous les élèves de l’enseignement postprimaire. 
 
Au début de l’année scolaire 2000/2001, le parc des ordinateurs à usage pédagogique dans les établissements 
du postprimaire s’élève à environ 3000 unités, ce qui représente un rapport élève/ordinateur de 9 environ et 
une moyenne de 136 ordinateurs par école. 
Actuellement, au postprimaire, tous les ordinateurs des salles d’informatique sont mis en réseau et connectés 
à INTERNET.  
 
En 1999, le projet « permis informatique » pour les élèves âgés de 13 ans a été lancé. A l’enseignement 
secondaire technique un programme d’initiation aux nouvelles technologies a été introduit dans les 3 années 
du cycle inférieur. 
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Le ministère s’est doté d’une structure permettant une analyse à intervalles réguliers des formations 
professionnelles, notamment des formations à haute technicité, en vue de les adapter aux besoins des 
entreprises, plus particulièrement dans le domaine des TIC. 
 
Le Service de la Formation des Adultes organise, soit directement, soit en coopération avec les 
administrations communales et les a.s.b.l., des cours d’initiation et d’approfondissement en informatique et 
téléinformatique.  Ces cours ont connu une forte progression lors des 3 dernières années (> 50% 
d’inscriptions supplémentaires par année). 
 
Pour l’année 2001, il est proposé la mise en œuvre du projet « mySchool.lu - Un portail pour l’Education ». 
Ce projet permet de créer au niveau national un outil de communication performant permettant de toucher 
toute la communauté scolaire (élèves, enseignants, classes, groupes de travail, commissions, administration, 
ministère, etc…) et de promouvoir davantage l’usage des TIC comme moyen didactique dans toutes les 
branches de l’enseignement. Une cellule de veille pédagogique et technologique pourrait fournir des 
informations sur les nouvelles méthodes employées dans le secteur des TIC à l’école et contribuer ainsi à la 
formation permanente des enseignants.  
 
Le projet FranTic, a pour objectif l’intégration des TIC dans l’enseignement du français. Une extension de ce 
programme démarrera avec un projet pilote d’intégration du volet « Internet » dans l’enseignement de 
l’allemand. 
 
Dans le cadre de projets pilotes et de projets de réforme de contenus pédagogiques il est prévu d’intégrer de 
façon significative l’utilisation des TIC dans les curriculums ainsi que d’amener le personnel enseignant à 
utiliser de façon intensive les TIC dans le cadre de leur pratique pédagogique.  
 
Dans le cadre de « e-Luxembourg », les projets phares suivants ont été introduits et seront implémentés à 
partir de l’année 2001 : 
 
•= cartable électronique : mise à disposition d’un ordinateur portable pour chaque enseignant et élève d’un 

lycée pilote; évaluation du projet et extension sur d’autres lycées à partir de 2002 ; 
•= communauté virtuelle d’apprentissage : création d’une plateforme d’échanges d’informations et de 

bonnes pratiques pour enseignants sur Internet ; 
•= « e-learning » : mise en place d’activités d’auto-apprentissage sur Internet ainsi que de programmes de 

formations ouvertes et à distance ; 
•= création de centres de ressources : locaux accessibles à tout public intéressé avec encadrement 

pédagogique. 
 
•= Apport des partenaires sociaux 
 
Au cours de la réunion du Comité de coordination tripartite du 11 avril 2001, les partenaires sociaux se sont 
engagés à poursuivre leurs discussions actuellement en cours concernant le régime et l'accès à la formation 
professionnelle continue. 
 
3.3. Législation en matière de santé et de sécurité sur le lieu de travail  
 
Etant donné que le gouvernement est en train de finaliser un avant-projet de loi portant réorganisation de 
l'Inspection du Travail et des Mines, organe compétent en matière de contrôle de l'application de la 
législation en matière de santé et de sécurité au travail, cet aspect sera exposé en détail dans le plan d'action 
national 2002. 
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4. Egalité des chances 
 

L’évolution du taux d’emploi montre un accroissement net de la participation des femmes sur le marché de 
l’emploi luxembourgeois. 
 
Taux d'emploi d'après les Enquêtes sur les forces de travail (20-64 ans) 

 Total Femmes Hommes Emploi 
national 

Pop.15-64 Taux 
d'emploi 

   en %  1000 
personnes 

en % 

1996 63.2 46.4 79.6 174.1 279.7 62.3 
1997 64.2 48.6 79.5 176.5 282.6 62.5 
1998 64.6 48.9 80.0 179.6 285.6 62.9 
1999 66.0 52.1 79.7 183.7 289.1 63.5 
2000       66,3 52.5 80.1 188.1 291.0 64.6 

Source STATEC3 
 
Si le taux d’emploi de la population jeune (tranches d’âge 15-19 et 20-24) a considérablement baissé du fait 
notamment d’une prolongation du temps des études, le taux d’emploi chez les étrangers et étrangères reste 
plus élevé et l’écart entre femmes luxembourgeoises et étrangères s’est davantage creusé4d’après les 
dernières analyses chiffrées. 
 
 

 

Pour ce qui est de la population active après 50 ans, le taux des femmes luxembourgeoises et étrangères a 
constamment augmenté depuis 1983, ce qui s’explique par une évolution du mode de vie et un changement 
de mentalité. Chez la population active plus âgée, on observe encore la prédominance du partage des rôles 
traditionnels avec majoritairement des femmes au foyer. Le taux d’emploi de 55 à 59 ans n’est que d’environ 
20% pour les femmes contre plus de 50% pour les hommes. Dans le groupe d’âge 50-64 ans, les raisons de 
l’inactivité chez les femmes sont le plus souvent déclarées comme étant les responsabilités familiales. 

 

                                                 
3 STATEC, Note de conjoncture 4/2000 
4 STATEC, Statistiques sociales, Participation à la vie économique 1983-2000, mars 2001 
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L’accroissement du niveau de l’emploi chez les femmes est enregistré dans la tranche d’âge 25-54 ans. Le 
taux d’emploi a augmenté depuis 1983 chez les femmes luxembourgeoises : d’un peu plus de 35% à près de 
60%  en 1999 et chez les femmes étrangères: d’environ 40% à un peu plus de 60% 5.  
 
Le taux de chômage au Luxembourg est de 2,4% en 1999 contre 9,4% dans l'ensemble de l'Union 
Européenne. Le taux de chômage féminin est supérieur à celui des hommes: 3,3% contre 1,8%.  

 

Le taux d’inactivité élevé des femmes peut être rapproché de leur situation familiale et des responsabilités 
qu’elles assument au sein de leur foyer. 

 
4.1. Intégration de la dimension d'égalité entre les hommes et les femmes 
 

L’approche de mainstreaming consiste à faire appliquer le principe de l’égalité des femmes et 
des hommes dans toutes les politiques et à tous les niveaux de la vie sociale. Le cadre légal pour 
mettre en  œuvre une telle approche transversale a été créé par le PAN de 1998 et réaffirmée par 
la loi du 12 février 1999 concernant la mise en œuvre du PAN en faveur de l'emploi 1998. En 
vue de promouvoir l'emploi féminin et de lutter contre les discriminations horizontales et 
verticales auxquelles sont confrontées les femmes actives, ainsi que celles désirant réintégrer le 
marché de l'emploi, le PAN a prévu un ensemble de lois dont différentes dispositions contribuent 
au renforcement d’autres mesures déjà engagées. 

 
L'approche du mainstreaming et l'interaction entre les différentes lois relatives à l'égalité entre femmes et 
hommes est décrite en détail dans le document: L'emploi des femmes au Luxembourg - Mesures réalisées et 
défis futurs - Avril 2000 (en annexe) 
 
La dimension du genre est respectée dans la plupart des mesures. Les statistiques sur la participation aux 
cours de formation sont ventilées par sexe et les changements des mesures ou les nouvelles mesures 
proposées tiennent compte du mainstreaming de l'égalité des femmes et des hommes. 
 
Le Ministère de l'Education Nationale, de la Formation professionnelle et des Sports intégrera la perspective 
du genre dans l'ensemble des mesures d'éducation, d'orientation et de formation.  
 
L'aspect du genre est inhérent au sujet des études proposées concernant la sécurité sociale, l'impact du congé 
parental, la situation des femmes sur le marché de l'emploi. 
 
4.2. Ecarts entre les hommes et les femmes 
 
•= Au niveau de la diversification des choix scolaires et des choix professionnels des jeunes femmes, le 
Ministère de l’Education Nationale, de la Formation Professionnelle et des Sports mettra un accent 
particulier sera sur l’intégration de la perspective du genre dans les campagnes de promotion de 
l’apprentissage, dans le nouveau concept d’orientation (« d’éducation aux choix ») ainsi que dans les 
activités dans le domaine des technologies d’information et de communication.  
 
•= Actions positives dans les entreprises du secteur privé 
 
Au cours de l’année 2000, des actions positives ont été entamées dans 9 entreprises du secteur privé. Les 
actions sont décrites dans le document: L'emploi des femmes au Luxembourg - Mesures réalisées et défis 
futurs - Avril 2000 (en annexe) 
 
En collaboration avec la Chambre des Métiers et la Chambre de Commerce, le Ministère de la Promotion 
Féminine a organisé des séances d'information avec présentation de bonnes pratiques. 
 
Les actions positives sont l'outil par excellence pour réunir les salarié-e-s, les représentant-e-s des syndicats 
et le patronat dans le contexte d'un changement de culture en entreprise vers le respect du principe de 
l'égalité des femmes et des hommes. Vu le contexte économique favorable à l'organisation d'actions 

                                                 
5 STATEC, Statistiques sociales, Participation à la vie économique 1983-2000, mars 2001 
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positives, l’investissement devrait être amplifié. Pour accentuer la campagne de mise en œuvre d'actions 
positives, le budget et le personnel du Ministère de la Promotion Féminine seront augmentés.  
 
Les Chambres patronales sont d'accord pour mener une action positive en faveur de l'engagement de femmes 
en congé pour remplacer temporairement des congés de loisir, parentaux et de maladie. 
 
Une étude de faisabilité sur l’introduction d’un système d’individualisation en matière de sécurité sociale est 
prévue. 
 
Il est proposé de développer au Luxembourg un programme d'action avec échange d'expériences et de 
bonnes pratiques comportant des séances d'information et de formation portant sur l'analyse des inégalités à 
l'origine des écarts de salaire, combiné avec des formations transnationales à l'intention des partenaires 
sociaux, portant sur la classification des métiers et professions et sur le principe de l'égalité à intégrer dans 
les conventions collectives et notamment les négociations salariales. L'action sera complétée par le recueil 
des données statistiques et des études existantes.  
 
Le projet sera réalisé en collaboration avec les syndicats, les chambres professionnelles et les fédérations 
patronales et constituera une action complémentaire à la campagne pour actions positives dans les 
entreprises. Ce projet est prévu comme action du gouvernement dans le cadre du programme de mise en 
œuvre de la stratégie-cadre communautaire pour l'égalité entre femmes et hommes 2001-2005. 
 
•= Formation des adultes 
 
En ce qui concerne l’apprentissage des adultes, introduit par l’article XV de la loi du 12 février 1999 
concernant la mise en œuvre du PAN en faveur de l’Emploi 1998, le Ministère de l’Éducation Nationale, de 
la Formation Professionnelle et des Sports note que 
- 227 demandes ont été enregistrées dès septembre 2000 
- 192 demandes ont été retenues dont 81 femmes et 111 hommes 
dès septembre 2000, 81 personnes sont en formation dont 33 femmes et 48 hommes 
 
Il est constaté que dans les Centres nationaux de formation professionnelle continue (CNFPC), les femmes 
fréquentent surtout des cours de formations classiques : coiffure, couture, aide-vente, service restauration et 
la bureautique. 
 
Les personnes qui participent  aux mesures d’initiation et de formation professionnelle sont des demandeurs 
d’emploi inscrits à l’Administration de l'Emploi. Les CNFPC ont organisé des cours de bureautique qui 
ciblent plus particulièrement les femmes désirant réintégrer le marché de l’emploi. Leur participation est 
également élevée dans les domaines des services aux personnes, de la restauration et de la vente.  
 
Le Ministère de l'Education nationale (PAN - Rapport national 2001) stipule: 
Pour accompagner et favoriser la réintégration professionnelle des femmes, les mesures suivantes seront 
réalisées:  
information ciblée et actualisée sur les offres de formation.  
la promotion de l’apprentissage des adultes offrant à la fois une grande diversité de formations (une centaine 
de métiers) et une certification nationale (CATP, CITP, CCM) et la garantie d’un soutien financier (SSM).  
l’offre de formations qui donnent accès à des emplois à temps partiel ou à des activités professionnelles 
flexibles ou indépendantes. 
 
Une campagne médiatique informera sur les possibilités d'apprentissage pour adultes. 
 
L'offre spécifique d'encadrement social et psychologique à la réinsertion des femmes désirant réintégrer la 
marché de l'emploi, organisée et gérée par des ONG, sera fortement appuyée.  
 
4.3. Conciliation de la vie professionnelle et de la vie familiale 
 
Le taux des femmes qui prennent le congé parental s'élève à presque 90 %, avec une préférence 
prédominante pour le temps plein. Chez les hommes qui constituent les 10% restant, le nombre de congés à 
temps plein ou à temps partiel se trouvent équilibré. 
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L’analyse faite par le Ministère de la Famille en collaboration avec la CNPF et l’ADEM appelle d’emblée 
plusieurs observations 
- la formule du congé parental connaît un large succès 
- le congé pris à temps plein prévaut largement sur celui pris à temps partiel 
- le congé à temps partiel est en augmentation 
 
Etant donné que le deuxième congé peut être pris pendant une période allant jusqu’à l’âge de cinq ans de 
l’enfant, il est encore trop tôt d’évaluer l’impact du congé parental sur les pères. Le Ministère de la Famille 
estime que les pères profitent à un tiers du congé parental tandis que pour les femmes, c’est la presque 
totalité des mères. Le monde du travail fonctionne encore principalement d’après des normes masculines et 
le congé parental est largement considéré comme étant une affaire de femmes.  
 
La part des frontaliers parmi les bénéficiaires du congé parental est élevée, mais peut être considérée comme 
étant une conséquence nécessaire d’une forte participation des frontaliers sur le marché de l’emploi 
luxembourgeois. 
 
En ce qui concerne les structures d'accueil pour enfants conventionnées avec l'Etat, une analyse des 
inscriptions depuis 1998 montre une augmentation de structures d’accueil avec un placement d'enfants à 
plein-temps au détriment des autres formules de placement.  
 
Inscriptions 1998 1999 2000 
Plein-temps  71,4 % 75 % 75,70 % 
mi-temps 20,5 % 20,21 % 18,35 % 
<5 demi-jour.par sem. 8,1 % 4,79 % 5,95 % 
Source Ministère de la Famille 
 
42,49 % des parents des enfants inscrits dans  une structure conventionnée travaillent à plein temps. Une 
augmentation de 1000 places a été prévue. 
 
La mise à disposition d’une crèche pour les membres du personnel d’une entreprise constitue un élément 
essentiel pour arriver à une meilleure articulation de la vie professionnelle et familiale au personnel de 
l'entreprise.  
 
En principe, le ministère de la Famille, de la Solidarité sociale et de la Jeunesse appuie par son aide 
technique, mais aussi par une participation aux frais d’infrastructure, les structures d’accueil créées par une 
personne morale à l’intention de son personnel. La structure d’accueil ainsi créée peut tenir compte des 
spécificités de l’entreprise, telles que l’horaire de travail (ex. les institutions hospitalières) ou la provenance 
linguistique du personnel (ex. les institutions européennes).  
 
- Actuellement le Ministère de la Famille réalise un recensement de toutes les offertes de prise en charge 

d’enfants âgés de 2 mois jusqu’à la fin de l’enseignement primaire. Par la mise en vigueur de la loi du 8 
septembre 1998 réglant les relations entre l’Etat et les organismes œuvrant dans des domaines social, 
familial et thérapeutique (loi dite ASFT), le législateur a introduit des seuils minimaux de qualité à 
assurer par les structures d’accueil de jour pour enfants. 

- De concert avec les communes, le Ministère de la Famille œuvre en faveur d’une augmentation du 
nombre de places disponibles en structures d’accueil conventionnées avec l'Etat. Depuis le 1er janvier 
2001, l'action s’étend également à toutes les formes de prise en charge de garde d'enfants mises en place 
par les communes pour assurer un encadrement des élèves en dehors des heures de classes (prise en 
charge matinale avant les heures de cours ; cantine scolaire ; aide aux devoirs et activités récréatives 
jusqu’à 18.30 heures ; activités de vacances) . 

- L'Etat, suite à une convention entre le Ministère de la Famille et les communes intéressées, prend en 
charge 50% du solde déficitaire et 50% des coûts d’infrastructure. Les structures diffèrent par leur offre: 
accueil matinal (entre 7.00 et 8.00 heures), restauration et prise en charge (entre 12.00 et 14.00 heures), 
aide aux devoirs, activités de recréation, activités de vacances. Ces offres engendrent la création 
d’emplois de proximité. Les ressources locales sont intégrées aux activités de recréation et sportives. 

- Depuis 2000 le Ministère de la Famille loue des places dans les crèches commerciales en vue de les 
sous-louer à prix réduit aux familles à revenu modeste. 
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- En collaboration avec le Ministère de la Promotion Féminine, le service participe à la sensibilisation 
d’entreprises privées à toutes formes d’actions positives, dont un élément peut constituer la création 
d’une crèche pour le personnel de l’entreprise. 

 
Dans le cadre du changement du Statut général du fonctionnaire, qui est sur le point d'être finalisé, il sera 
tenu compte de l'aspect du genre. 
 
Au niveau des entreprises, des actions de sensibilisation seront faites auprès des responsables en vue de 
diminuer les résistances au congé parental pris par les hommes en particulier. 
 
Etant donné que la mise en place de structures locales couvrant les besoins de proximité notamment de 
garde d'enfants et de personnes dépendantes, facilite l'intégration et le retour des femmes sur le marché de 
l'emploi, il est proposé d'appuyer 3 à 5 communes dans les différentes régions du pays pour la réalisation de 
projets pilotes intégrant les structures et organismes existant sur le territoire de la commune (crèches, foyers 
de jours, etc.). (voir document en annexe: Mesures réalisées et défis, avril 2000 du Ministère de la Promotion 
Féminine) 
Un relevé des offres de garde de personnes dépendantes sera fait au niveau local et national par le Ministère 
de la Famille, de la Solidarité sociale et de la Jeunesse.  
 
Les indicateurs développés par l'Union européenne sous Présidence française, concernant l'articulation entre 
la vie professionnelle et la vie familiale seront appliqués. 
 
4.4. Autres mesures 
 
• = Dans le cadre de la collaboration avec le Ministère de la Promotion Féminine, les deux syndicats, 
partenaires du projet "Partageons l'égalité - Gläichheet delen - Gleichheit teilen" que le Ministère de la 
Promotion Féminine a mené dans le cadre du 4e programme communautaire à moyen terme pour l'égalité des 
chances entre femmes et hommes, à savoir l'OGB-L (Onofhängege Gewerkschaftsbond Lëtzebuerg) et le 
LCGB (Lëtzebuerger Chrëschtleche Gewerkschaftsbond), ont continué leurs formations à l'égalité à 
l'intention des délégué-e-s à l'égalité dans les entreprises. 
 
• = Une étude préparatoire sur l'individualisation des droits en matière de sécurité sociale a été réalisée 
par le Conseil National des Femmes du Luxembourg en collaboration avec le Ministère de la Sécurité 
Sociale, le Ministère des Finances et les ONGs Action Catholique des Femmes du Luxembourg, Foyer de la 
Femme et Lidia (Liaison, Discussion, Action) sous la responsabilité du Ministère de la Promotion Féminine. 
 
• = L'Observatoire des relations professionnelles et de l'emploi, sera chargé d'analyser les mesures du PAN 
en faveur de l'emploi sous l'aspect du genre. L'Observatoire fonctionne sous la compétence du Comité 
permanent de l'emploi. Les organismes chargés de l'égalité entre femmes et hommes seront consultés aux 
différentes étapes de conception, de mise en œuvre et du suivi des mesures en faveur de l'emploi. 
 
• = Le Ministère de la Promotion Féminine, en collaboration avec la Chambre de Commerce et la Chambre 
des Métiers, réalisera une étude sur les femmes dans la prise de décision économique qui renseignera sur la 
présence des femmes et des hommes aux postes de décision dans l'entreprise des différents secteurs 
d'activités et informera sur la composition de la représentation syndicale.  
 
• = L'étude "Femmes et Marché de l'Emploi III" analysera l'évolution de l'emploi féminin au cours des 10 
dernières années. L'étude sera complétée par un relevé des mesures réalisées dans le cadre du plan d'action 
national pour l'emploi. Un volet spécifique portera sur les femmes étrangères résidentes et frontalières. 
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C. SECTION FINANCIERE: EVALUATION DE LA CONTRIBUTION DU 
FSE 

 
Le document unique de programmation (DOCUP) du FSE pour la période 2000-2006 au titre de l’objectif 3, 
arrêté par la Commission Européenne au courant de l’année 2000, prévoit pour le Grand-Duché de 
Luxembourg l’orientation de la politique de l’emploi conformément aux axes prioritaires suivantes : 
 
1. Prévention du chômage et politiques actives de l’emploi 
2. Intégration sociale et égalité des chances pour tous 
3. Life long learning, promotion de l’esprit d’entreprise et amélioration/adaptabilité d’un salariat qualifié 
4. Egalité des chances 
5. Assistance technique 
 
Le Luxembourg a en outre défini, en conformité avec les options politiques retenues par le Gouvernement, 
une répartition financière sur les différentes axes suivant le schéma ci-après : 
 
Axe 1 : 28 % du concours global du FSE 
Axe 2 : 35 % du concours global du FSE 
Axe 3 : 30 % du concours global FSE 
Axe 4 : 5 % du concours global FSE 
Axe 5 : 2 % du concours global du FSE 
Le comité de sélection du FSE au Luxembourg a retenu 12 projets de promoteurs au titre de l’axe 1, 9 projets 
de promoteurs au titre de l’axe 2, 25 projets de promoteurs au titre de l’axe 3 et 4 promoteurs au titre de l’axe 
4. Ces promoteurs ont été confirmés moyennant procédure écrite par le comité de suivi du FSE au 
Luxembourg. 
 
Le Luxembourg a de la manière confirmé ses options politiques du départ par la mise en place de projets 
innovateurs permettant la réalisation d’une politique active en faveur de l’emploi dont l’impact est cependant 
difficilement évaluable en 2001, alors que la décision Luxembourg de la Commission Européenne en faveur 
du DOCUP FSE 2000-2006 pour le Grand-Duché, n’est intervenue qu’au mois d’août 2000 et qu’il était 
difficile, voire impossible à la majorité des promoteurs de débuter leurs projets au courant de l’exercice 
dernier. 
 
S’agissant de l’amélioration de la capacité d’insertion professionnelle, le Luxembourg réalise notamment une 
modernisation des services de l’Administration de l’Emploi (ADEM) moyennant des projets dans le cadre du 
programme FSE 2000-2006, dont un système de gestion de files d’attente dans les services de l’ADEM, la 
création d’un club emploi et la réalisation d’un système d’archivage de documents. Le développement d’un 
service communal pour l’emploi tout comme l’assistance à l’emploi de travailleurs handicapés  en quête 
d’emploi et la réalisation d’une plate-forme « d’innosertion », pour ne citer que ces projets là, constituent des 
mesures actives soutenant de manière thématique les nouvelles initiatives politiques prises par le Grand-
Duché de Luxembourg en matière d’emploi. 
 
L’esprit d’entreprise est visé par les projets du programme FSE 2000-2006 surtout au niveau de son axe 3 
par des projets tendant entre autres à sensibiliser les étudiants à l’esprit d’entreprise, la progression de 
l’économie à travers les salariés, la formation au management dans les PME, les nouvelles technologies de 
l’information et de la communication tout comme la promotion de la culture entrepreneuriale au 
Luxembourg. 
 
Le programme du FSE pour les années 2000-2006 renforce l’adaptabilité entre autres par la réalisation de 
projets d’amélioration des compétences, la promotion de l’apprentissage tout au long de la vie, 
l’apprentissage des adultes, tout comme l’élargissement de formations professionnelles francophones. 
 
S’agissant de l’égalité des chances, les projets en cours dans le cadre du programme du FSE pour les années 
2000-2006 visent particulièrement la formation d’aide au cabinet médical, la formation horticole spécifique 
destinée aux femmes tout comme la création d’un centre d’insertion professionnelle pour femmes. Un projet 
majeur a été retenu visant l’égalité des chances pour femmes dans l’emploi et la formation professionnelle. 
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Une particularité dans la réalisation du programme du FSE pour les années 2000-2006 concerne le volet 
intégration sociale et égalité des chances pour tous qui vise en majeure partie des personnes handicapées au 
sens de la loi modifiée du 12 novembre 1991 sur les travailleurs handicapés. Des projets innovants ont pu 
être retenus visant la formation et l’insertion de personnes handicapées mentales dans le cadre d’une 
entreprise du secteur touristique, la réalisation de formations et d’insertions de personnes handicapées 
psychiques dans le cadre d’une ferme thérapeutique tout comme la formation dans des structures semi-
protégées et la réalisation d’emplois adaptés dans un contexte d’économie solidaire. 
 
Dans ce contexte, une attention particulière a été portée sur la préformation et le suivi psychopédagogique de 
personnes présentant un handicap psychosocial. 
 
L’état de la mise en œuvre du programme permettra une première évaluation quantitative et qualitative à la 
fin de l’année 2001 tout comme la détermination d’exemples concrets de bonnes pratiques dans le contexte 
luxembourgeois. 
 
La procédure législative pour la création d’un bureau d’assistance technique (BAT) est actuellement en 
cours. L’existence d’une telle cellule facilitera en outre sensiblement le suivi cohérent des différents projets 
tout comme la récolte de données utiles à une évaluation objective de la contribution du programme FSE au 
Luxembourg. 

______________________________________ 
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